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ll{epré$entants. 

SfaNcE ou 10 Déc1mBRE 1841. 

RAPPORT FAIT PAR 1. DE BECKER, 
AU NOftl Dt: LA SECTION CENTRALE (l), 

8ll R 

LE BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

l~our I'erereiœ 1842. 

MEssnwns, 

Organe de la section centrale chargée d'examiner le budget du département 
de l'intérieur , j'ai l'honneur de vous soumettre les observations présentées dans 
son sein, sur l'ensemble et sur les articles séparés de ce budget. 

La discussion générale est ouverte. 

La 4~ section alloue toutes les majorations demandées, mais à la condition 
expresse qu'il y ait espoir fondé, certitude morale que les recettes pourront, 
pour l'exercice 1842, équilibrer les dépenses. La section cent raie n'a pas cru 
devoir examiner celle réserve 1 dans la discussion rrénérale, parce qu'elle se 
rapporte particulièrement aux articles du bud3·et qui présentent des majora 
tions. La tse section a, d'ailleurs 1 donné ce caractère spécial à une réserve de 
même nature qu'elle a faite, non sous une forme r,énérale, mais à l'occasion de 
quelques-unes des majorations proposées. 

La discussion 3énérale ne donnant pas lieu à d'autres observations, on passe 
à l'examen des articles. 

(1) La section centrale était composée de MM. DE BE1111, président, VA.l'i Dll'f Bosscas, CoGus, 
D1 S•n, M.t.BllTEffS, S1■011s et n, DEcua, rapporteur. 

1 



( 2 ) 

CHA.PITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CENTllALE. ·-- PERSONNEL. 

An r. 1 e~. - Traùemeni du, ministre. 
Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 2. - Traitements des [onctionnaires , employcs et gens de 
seroioc . fr. 133,4~0 00 

Le chiffre accordé par la législature, l'année dci-nièro , était de fr. 10:5/~~50; 
joint au chiffre de fr. 2:5,000 transféré du hudaet du département des travaux 
publics pour traitements affectés à la direction de l'inst.ructiou publique, des 
lettres, sciences et nrIs , il ne s'élève qu'à la somme de fr. 130/fi)Ü. L'augmen 
tation <le fr. 3,000 est motivée sur 1a nécessité de créer un nouveau chef de 
bureau dans l'une des divisions du ministère. La 3° section rejette I'augmen 
tation de fr. :J,OO0; la ~0 section l'admet. La Jro, la 21\ la -'i-6 et la fie sections 
demandent que cette proposition de majoration soit justifiée. La 4c section entre 
même dans quelques détails el soulève des points qu'il importe de voir éclaircis. 
Le directeur actuel des beaux-arts ne recevant aucun traitement, cette section 
demande, d'abord, si les appointements affectés à cette place sont compris dans 
le chiffre proposé et réservés pour les cas où cet emploi serait confié à un 
directeur salarié; si non, elle s'étonne de voir le gouvernement réclamer une 
augmentation au budget. La même section déclare 1 en outre. qu'elle ne peut 
admettre que les fonctions de cel.lc nature soient remplies gratuil.cment, pa1·cc 
qu'un semblable système tend à exclure des fonctions publiques les personnes 
également aptes à les remplir, mais moins favorisées par la fortune; qu'en prin 
cipe, on ne peut pas attendre d'un fonctionnaire qui aère gratuitement, tout 
le zèle, toute l'assiduité que l'on est en droit d'exiger d'un employé salarié, 
surtout dans une administration où les autres employés sont salariés: et qu'enfin, 
c'est mettre en quelque sorte les emplois publics au rabais. 

Ces considérations ne sont pas sans quelque gravité. En effet, si le traitement 
accordé précédemment au directeur des beaux-arts n'a pas été réservé, la 
majoration demandée sur l'art. 2 n'est plus de fr. 3,000, mais bien de fr. 9,000. 
Ensuite, si le gouvernement établissait eu système l'admission sans traitement 
aux hauts emplois de l'administration, il pourrait réellement eu résulter pour 
celle-ci de grands inconvénients. La section centrale a donc décidé de demander 
sur ces deux points des explications au s:ouvernement. 

M. le ministre a déclaré qu'en effet il a fait usage de la somme restant dispo 
nible parsuite du refus du directeur actuel des beaux-arts d'accepter les émo 
luments attachés à cette fonction; il a même expliqué la manière dont il compte 
répartir cette somme. On sait que la direction des beaux-arts comprenait en 
même temps l'iustruction publique. On se rappelle que l'ancienne direction du 
commerce a été, il y a un an, séparée en deux di visions. Ce qui a été fait pour 
la direction du commerce devait, d'après le gouvernement, se faire à bien plus 
forte raison pour l'ancienne direction des beaux-arts dont les deux sections . 
loin d'être intimement liées, comme celles du commerce el de I'iudustrie , sem- 



hlent an contrnire récluruet, de la pari <le celui qui les d1ri1Je, des qualités qui 
s'cxolucnt. Par arri\té royal du lB mai 1B4 l; celle direction a dune élt~ séparé,, 
on deux divisions, celle de l'instruction publique> el celle des beaux-arts; mais 
celte séparation ne pouvait be faire sans auemenlation do frais. L'ancien cl1Pf de 
bureau de la section de l'instruction publique a été nommé chef de la nouvelle 
division, avec une augmentation de Iraitemont de fr. l ,;SOO, Il a fallu lui 
adjoindre un chef Je bureau à fr. 2,000. Les autres 2\~rno fr., restant ùispo 
nibles sur le traitement de fr. 6~000 de l'ancien directeur des beaux-arts, son! 
destinés à de nouveaux commis expéditionnaires indispensables pour la marche 
1·érrulièrc de celle partie de l'administration. Quant n la majoration de fr. ;{,000, 
Plie est motivée sur la nécessité de créer un nouveau chef de bureau dans la 
division du commerce. Aujourd'hui, le chef qui dirige cette branche impor 
tante de l'administration, doit surveiller et réviser lui-même la besogne jour 
naliare des employés immédiatement placés sous ses ordres. De manière (1ucj 
perdu dans les détails, ce chef ne peut pas donner assez de temps et d'attention 
ù l'examen des questions commerciales qui restent à résoudre el auxquelles la 
prospérité du pays est intéressée. La création de celte place de chef de bureau. 
dé.' ' l' ' l . ' li ' . ' 11 ,Ja proposce annee l cru1ere, est te ernent necessarre , qu ac tue cment , en 
cas d'indisposition du chef de division ou d'absence pour mission extraordi 
naire dans l'intérêt du service, les affaires commerciales courantes chôment ou 
doivent être expédiées par le ministre lui-mème. 

Sur la deuxième observation à lui transmise pnr la section centrale, le g·ou 
verueruent a donné des explications satisfaisantes. 

Sans doute, s'il était question d'établir en système d'appeler il la direction 
<les principales parties de l'administration des fonctionnaires non salariés, il 
pourrait en résulter que les affaires, négli5ées par des admiuistrateurs sinécu 
rietes , seraient entièrement abandonnées à une bureaucratie subalterne. qui 
d'ordinaire n'offre pas les mêmes garanties de lumières et d'indépendance. 
.!\Jais ce précédent, tel est du moins l'avis du Houvernement ~ n'est pas 
dangereux. Ensuite, l'administration dont il s'agitprésente un caractère tout 
exceptionnel. Là il s'agit moins de se renfermer dans un cabinet et de se 
livrer à l'examen des détails, que d'aller visiter les ateliers, de recevoir e! 
'd'encourager les artistes, de proposer au gouvernement des mesures teu 
dautes à donner à l'art une direction élevée et nationale. Des voyages même, 
qui supposent une position sociale indépendante et qui ont pour but la com 
paraison entre les diverses écoles anciennes et modernes, ne peuvent que tourner 
à l'avantage des beaux-arts qui, du reste. ont toujours aimé à s'abriter sous de 
beaux noms. 

A cette question de principe, le danger de la collation d'emplois sans trail e 
ment, la section centrale ne croit donc pas devoir s'arrêter, puis que le gouver 
nement déclare lui-même n'avoir jamais eu l'intention de rattacher la nomina 
tion du directeur actuel des beaux-arts à un système général el préconçu, et 
parce que l'exemple de générosité donné par ce fonctionnaire ne paraît pas 
contagieux, pa1· le temps qui court. 

Du reste, dans l'éventualité de la nomination d'un nouven u directeur dt>:, 
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Iwaux-arls à 1·et,,·i'f.J1ter) éveutualîlé qui prnhalrlcmr-n! He se présentera ras d'ici 
;Î long-temps, les membres de la section centrale se réservent leur vote, d'uu» 
munière ex presse. 

Mais la section ccntrnle croit devoir exprimer le reflret que 'tR répartition du 
traitement disponible, entre d'autres employés du ministère de l'iutérieur , se 
soit opérée avant que la h\gislal ure ait consenti à cette majoration déguisée. La 
section centrale veut bien approu,·cr ce qui est fait à l'tirranl du chef de division 
de l'instruction publique et d'uu nouveau chef de bureau dans la même divi 
sion ; mais les fr. 21vOO restant disponibles sur le traitement du directeur des 
beaux-arts, elle propose que le riouvernement les consacre, non ,\ la création de 
quelques commis cxpcSdit.ionnaires1 mais à celle d'un chef de bureau pour la 
division du commerce. De cette manière, la majoration de fr. 3,000 demandée 
pour ce dernier objet devient inutile. Aussi la section centrale est-elle unanime 
à rejeter cette majoration, qui prend encore sa source dans la séparation, malen 
contreuse à ses yeux, de la séparation de la direction du commerce en deux divi 
sions. Elle va même plus loin; el si le ffOtnernernent ne peul bien organiser ses 
bureaux tels qu'ils sont composés aujourd'hui, avec le chiffre que la section 
centrale lui alloue , elle l'engage à revenir à l'ancienne organisation de son 
personnel, si cela peut se faire encore sans nuire à la ré3ularité du service et 
sans blesser les droits acquis. 

MATÉRIEL. 

An,·. 3. - Fournitures de bureau) impreseions , achars et rëpa- 
rations de meubles, éulairage, chauffage et menues depenees, fr. 24,000 00 

Cette allocation est admise par les 1re, 4° et a0 sections. 

Le chiffre de 20,000 fr. alloué pour cet objet au budget de 1841, combiné 
avec le chiffre de 2,000 fr. transféré du budget du ministère <les travaux 
publics pour le matériel des divisions de l'instruction, des lettres et des arts, 
forment un total de :2:2,000 fr. D'après l'observation qui accompagne les déve 
loppements du budget, la majoration de :2, OUO fr. est basée sur plusieurs 
motifs y allégués. Néanmoins 1 les 2°, 3e el 6e sections s'accordent à demander 
une justification plus complète de celle proposition de majoration. 

Le souvernement, sur la demande de renseignements faite par la section 
centrale, a reproduit d'abord les observations qui se trouvent ea marge de 
cet article du budget ( p. 73, note b); puis il fait remarquer que le chiffre 
de 20,000 fr., alloué autrefois, était annuellement absorbé, quoiqu'il n'en fût 
prélevé qu'une faible partie pour les besoins· du matériel et du mobilier d'un 
ministre célibataire ; mais que, depuis que les ministres de ce département 
sont des pères de famille, il est irnpossible , sans augmentation du chiffre, de 
pourvoir aux frais nombreux de matériel que nécessite l'entretien d'un grand 
hôtel et aux fournitures de bureau indispensables au personnel du ministère. 
La majoration de 2,000 fr. étant mise aux voix,est adoptée par ;3 voix contre 1; 
deux membres ont déclaré s'abstenir. L'intention de la majorité est d'accorder 
à M. le ministre les moyens de compléter le mobilier de son hôtel et de le 



meu.re eu n,ppurt avec .,.,,, ,_,._,i,oius de famille de cc haut fonctionnaire. Peut 
ètre conviendrait-il de diviser cet article en deux, dont l'un conceruemit Jr 
mobilier· de l'hôtel du ministre, rt l'autre les fournitures des bureaux 1 éclai 
t·age et chauffage. 

FRAlS DE DÉPLACEMENT. 

Ain. 4. -Prai's de route et de sef_iour) courriers emtraordinaires, fr. 2,000 00 
Ce chiffre, le même que celui alloué aux budgets de 113-40 et 1841, est adopté 

par toutes les sections el par la section centrale. La l}tl section demande com 
ment il peut y avoir, pour le département de l'intérieur, nécessité de courriers 
cxt raordinaires, 

Celte somme est principalement destinée au paiement des frais de voyase 
des fonctionnaires et employés du département de l'intérieur; mais, comme 
il arrive parfois que des estafettes ou courriers extraordinaires doivent être 
expédiés auprès des gouverneurs de province pour affaires très-urgcntes , if a 
fallu libeller I'articlo de manière à éviter les objections de la cour des comptes. 

Par une lettre du 8 décembre, adressée à la section centrale, M. le ministre 
de l'intérieur propose de détacher, des 20,000 fr. alloués pour dépenses impré 
vues, une somme de 2,000 f1·. et de l'ajouter aux 2,000 fr. qui forment le 
-erésent art. 4. 

Dans le budget des travaux publics, il est alloué 5,000 fr. au chef de ce ,.., 
département, pour frais de voyages ordinaires dans le royaume. M. le ministre 
de l'intérieur, dans l'intérêt même de l'administration, doit aussi visiter les 
principaux établissements industriels <lu pays, les universités de l'État el autres 
institutions ressortissant à son ministère. 

La section centrale ne voit aucun inconvénient à consentir à ce transfert 
par suite duquel le chiffre de l'art. 4 du chap. [re s'élèvera à 4,000 fr. 

CHAPITRE 11. 
PENSIONS, SECOURS ET STATISTIQUE GÉNÉRALK 

ART. 1er, - Pensions a accorder a des fonctionnaires ou em- 
ployés . . . . . . . fr, 
Adopté. 

ART, 2. -Secours,, continuation ou avances de pensions a d'an- 
ciens employés belges au» Indes oit, à leurs veuves. . fr. 7,570 80 
Aucune section ne s'oppose à l'adoption <le cet article. Un membre de la 

section centrale Je rejette, parce que, d'après lui, ces avances devraient être 
retenues des sommes que nous payons annuellement à la Hollande, en exécu 
tion du traité de paix. Les cinq autres membres adoptent l'article, parce que la 
retenue proposée entraverait inutilement les travaux de la commission mixte 
de liquidation, et que d'ailleurs ce système a été suivi jusqu'à ce jour sans 
inconvénient, le recouvrement de ces avances étant suffisamment garanti. 
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Am·. :~. --- Secours à des [onctionaut.ires on oeuoes de fonctionnai 
res , fi des employés ou 'Veuves d' C'mpfoye's) qni I sans aooù 
droit à la pension ; ont néanmoins dus titres a l'obtention d'u,n 
secours; a raison de leur position mallieureue« fr. 7,000 00 

L·augmcntation de fr. 2,000 sur l'allocation de l'année dernière n'étant 
qu'apparcnle1 par suite d'un transfert de la même somme du budget des tra 
vaux publics, toutes les sections et la section centrale adoptent le chiffre péti 
tionné par le gouvemcmeut. 

Anr. 4. - Prats de pnblication. des travaux de la. directûm de la, 
stnti'sti'quo générrde et de la commission. centrale fr. 10,000 00 
Adopté. 

CHAPITRE III. 

FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES. 

La ,2c section présente une observation commune à chaque litt: F des 9 pre 
miers articles de ce chapitre. Elle émet l'avis que les commissaires d'arrondis 
sement, en général, ne sont pas suffisamment rétribués, que la hase de répar 
tition de leurs émoluments, ainsi que des frais de milice, est vicieuse, et 
demande que l'on prenne des mesures propres à faire cesser cet état de choses. 

La section centrale partas:e le sentiment de la 2° section : elle aussi, elle émet 
le vœu que le gouvernement procède à la réorganisation des commissariats 
d'arrondissement et de milice sur des hases plus équitables et plus rationnelles. 

A ar , 1 ei. -- Frais de l' administration dans la province 
d'Anvers . · . . . . fr. 117,477 00 

Les sept lüterra de cet article ont été successivement adoptés par toutes les 
sections, comme par la section centrale. 

ART. 2. - Fr·ai's de l'tidministrati'on dans la province de 
Brabant . . . . fr. 124/275 00 
Adopté sans observations. 

A.RT. 3. - Frais de l'rubn,i'n1:strati'on dans la province de la 
Flandre-Occùlentale . . • . fr. 130,757 00 
Admis. 

A.11T. 4. - Frais de r'administration dans la province de la 
Flandre-Orientale . . . . fr. 131 ;94H 00 
Adopté. 

ÀRT, 5. •- Frais de l'adrni'nùt·nitz'on dans la prov,:nce de 
Hainltut 

Adopté. 

fr. 1401938 00 
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Ar.T. 6.-Frais de l'arlmin/stra,tt'on clans la pronince de Lù{qe. fr. 12:>.:1:50 00 
Adoplé. 

Al\1'. 7. -· Frais de l/ admirustration da-ns ta prouince de 
Li'mbou,rg . . . • fr. 102134,S .H) 
La 2° section, la 4°, la :S0 cl la 6° 1w présentent aucune observation, 

La l re section, comparant le budget pour 18-4-2 avec celui de 1n:1a., Ll'OUVl' 

que les diminutions opérées sur les frais d'administration de la province de 
Limbourg ne sont pas proportionnées à la diminution d'étendue et d'impor 
tance qu'a éprouvée cette province par suite du traité du 19 avril 1839. Elle 
émet le vœu que le gouvernement profite de toutes les extinctions d'emplois 
par suite de décès, déplacements ou promotions, poul' introduire <les écouo 
mies dans ces deux administrations. 

Après une discussion qui a eu pour résultat de démontrer que les frais géné 
raux d'administration sont restés li peu près les mêmes, et que, relativement à 
des dépenses moins générales, une réduction a déjà été opérée, il y a deux ans, 
la section centrale n'a pu entièrement parlagel' l'avis de la l 111 section. 

Plusieurs membres <l<' la ~ti section désirent savoir si le nouveau tit.ulatre du 
commissariat de district de Maeseyck jouit du même traitement <1ue son prédé 
cesseur; s'il n'en était pas ainsi, comme ces membres le supposent 1 il convien 
drait de réduire, de ce chef, le chiffre pétitionné. 

Le gouvernement ayant répondu affirmativement à celte question, la section 
centrale manifeste son étonnement de ce que, au moment de la nomination du 
nouveau titulaire; l'on n'ait pas réduit convenablement le traitement qui n'avait 
été conservé à son prédécesseur que par des considérations personnelles. On 
aurait pu au moins opérer une réduction sur le chiffre <le ses abonne1nents 
et de ses fraù; de bureauœ , qui est aussi élevé que celui alloué aux autres com 
missaires d'arrondissement de la même province, ayant le double et le triple 
de communes sous leur juridiction. 

AnT. 8. - Frai« de f admin,istrati'mt dan'> la pi·ovi'lwe de Luœem- 
hoitrg. . . fr. 1 l0JG91 00 
Adopté. 

Même observation que pom· l'art. 7, de la part de fa 110 section; même avis 
de la part de ]a section centrale. 

AnT. 9.-Frai·s de l'administration dans la 7wovince de JYcunur. fr. l02,~i68 00 

Le gouvernement a renvoyé ù la section centrale, avec un avis favorahle, une 
dépêche récente de M. le goul'verneur de cette province 1 pat· laquelle ce haut. 
fonctionnaire demande que le «u. E du présent article soit porté à la hauteur 
<lu même Httéra de l'art. 7 qui précède. li base sa demande sur l'augmentation 
de travaux résultant des statistiques à rédiger clans l'intérêt des publications 
officielles de ce Henre. 

En conséquence, il s'agirait d'augmenler de fr. 1169/i le chiffre <le fr. 10,00:5 
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.rlloné pom· [rais dL~ bureau . d'impressions 1 etc. La section centrale 1 considé 
rant qn'en effet la somme accordée pour cet objet à l'administration ccnn-nh 
dP la province de Nnmur , est de beaucoup inféricm·e ;, celle donnée aux autres 
provinces , quoique l'administration de quelques-unes de ces provinces ne soit 
r,nèrrs pins étendue ni phis compliquée, alloue, ù l'unanimité, la majoration lie 
f l!O" ·, r. l ,u.1,>. 

A,n. 10. - Fra-i's de route et de towrnées des commissaercs 
d'arrinuhseement , 
Adopté. 

fr. 18,!SOO 00 

FRAIS DE MILICE. 

A11T. l l. - Indemnités des membres ries conseüs de mz·ti·ce ( qu 'z'ls 
•rési'dent ou. non au, lieu O'l.f s·ie'ge le oonseil) et des seordtaù·es de 
ces conseils. -F1·ai's cl'ùnpressi'ons et de voyages) pour la levée 
rie la miUce _. et pour l'i'nspection des milùnon« sëmestriers, - 
V a oa tion des officiers de santé en matière de milice, - Prim es 
pour arrestation de réfmctaires fr. !"iR1~-1-0 00 

Adopté. 

CHAPITRE IV. 

Ar.r. Jer_ - Subsi'des aua: communes à titre d'encouragement 
po1w l'amélz'oration des enemin« uioinau» • fr. l 00,000 00 

Toutes les sections admettent le chiffre demandé; cependant la 3e section, 
la \)e et la 66 désirent connaître l'emploi qui a été fait des fr. 100,000 alloués 
de ce chef au budget de 1841. La section centrale a donc demandé quelles 
sommes sont déjà distribuées sur le chiffre alloué l'année dernière, à quelles 
communes elles l'ont été, et à quelles conditions. 

Le souvernernent a fait savoir à la section centrale, qu'il a résolu en prin 
cipe de ne disposer, pour le moment, du crédit ùe fr. 100,000 qu'en faveur do 
chemins q1ti réunissentplitsi·eurs comm.u-nes, ou qur: se rattachent au» grandes 
»oies de communicatùm ; qu'il n'a été alloué sui· ce crédit qu'une somme de 
fr. 15, 187-021 somme peu considérable parce que des députations permanentes 
•1e se trouvent pas encore compléternent en mesure de fournir les renseigne 
ments nécessaires; que , du l'este, un p,rand nombre de demandes sont eu 
instruction. - Le tableau de cette réparti lion de fr. 1511H7 n\\ pas été jugé 
assez important pour être annexé au présent rapport; mais il se trouve déposé 
au bureau, on pourra y voir quelles sont les condirions posées à l'obtention 
du subside de l'État; en d'autres termes 1 quelle a été la part contributive des 
provinces ou des communes. 

Mais à ces renseignements demandés, le gouvernement a ajouté la proposition 
de changer le libellé de l'art. Ie1• du chap , l V, qui porte Subsides aux C()fü.., 



C n ) 
1111111es) etc. Le gourcru,'nHml est d'a "i& que I'intcrprétatiou rigoureuse à donner 
,î cc lil,t'llé peut quelqucf'oi., devenir 11n obstacle à l'exécution <le projets ut i 
les. Ainai, par exemple, que des concessionnaires se présentent pour I'ét ablias» 
meut d'une counuunication vicinalo , le fÇOttV('rllemcnt se verra dans l'ohlit}lliUJt 
,t,, refuser tout subside, quelle que soit d'ailleurs l'utilité de la com muuicaj iou. 

A· · · 1 ' ' ' l · ' 'l ' ' ' 'f' ' 11 l' l - msi encore, 1 s est présenté l es cas ou 1 eut été pre eran el on 01111.uwer 
le subside au profit de la province, au lieu de l'accorder directement aux com 
munes. C'est ce qui arrive lorsque plusieurs localités ù la fois soul intéressées 
à la construction d'une route, et q11e la province, en subsidiant le rwojct1 règk 
l'ensemble des travaux et concilie des intérêts quelquefois opposés et toujours 
égoïstes. 

D'après ces considérations, dont la justesse n'échappera ù personn~ ~ le r;:ou 
vernement propose pour l'art. }ei du chap. l V le libellé suivant, que la section 
centrale approuve : Encournyenwnts diners powr l'aniélioro.tion de la toiri« 
m'oinale. 

AnT. :2. -Frais de conf'ecti·on de» plans yénér·aulc de délimitation 
des chemine vl·ci'uaua: • fr. 141,902 75 

La lr0 section, sans rejeter l'allocation, ne peut se dispenser de faire observer 
que les avantages assurés par convention au sieur Heuschling , ont été calculés 
sur une hase bien laqre, Elle ne voit pas pourquoi il convenait de lui allouer 7 cen 
times par hectare, pour toutes les parcelles, autres que celles qui touchent aux 
chemins, puisque ces terrains ne doivent pas figurer sur les plans qui lui sont 
commandés, et qu'en tout cas, les opérations du cadastre peuvent le dispenser, 
sous ce rapport, de tout travail, 

2e, 41\ 6e sections ; pas d'observations. 

La 3e section demande pourquoi la confection des plans a été confiée à 
lm seul homme : il eùt été plus convenable de la diviser par provinoe et d'en 
charger, dans chaque province, des personnes connaissant bien les localités. 

La ;5e section demande pourquoi la part contributive de l'État dans la 
dépense est répartie sur deu« exercices, tandis qu'elle l'est sur trois exercices 
dans le budrret <les communes. 

En réponse aux observations de la 3e section, le gouvernement a fourni les 
renseignements que voici : 

<< Outre que ce mode a été instamment recommandé par le Sénat, comme il est 
facile de s'en convaincre péu le rapport de sa commission et par la discussion 
publique du projet de loi 1 le e-ouvernement. après en avoir mûrement délibéré., 
s'est arrêté à une direction unique par deux raisons : d'abord il a craint qu'en 
divisant le travail par province ., il ne se fit pas partout avec la même promp 
titude et ne présentât pas cette uniformité et cette harmonie de province à 
province si essentielles en pareille matière, et qui sont d'ailleurs dans la 
volonté du lér,islateur, tandis c1ue l'agent spécial que le gouvernement a investi 
de sa confiance , le même qui a conçu et présenté les projets qui ont reçu un 
assentiment si général de la part des Chambres législatives et des députations 

3 
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provinciales ~ lui a parn offrir sous ce rapport tontes les r,arnntics désirabk-s ; 
€11 second lieu, la division du travail aurait eu nécessairement pour résultat 
qu'au lieu d'un seul bureau eenti-al dans la ville capitale du royamne1 il y en 
aurait eu neuf, un dans chaque chef-lieu de province, ce qui aurai! évidom 
ment occasionné une augmentation considérable de dépenses. )> 

A la l re section , le i=çouvemement a répondu dans les termes sui vants : 

<< Les 7 centimes par hectare ne portent pas sur le parcoms du terrain pal' 
f e sieur Heuschling , auquel des frais de voyage sont accordés de ce chef. 

>> L'indemnité de 7 centimes par hectare , de la contenance totale Je la corn 
mune , <le même que celle de 8 centimes par parcelle contiguë aux chemins, 
est allouée par la convention du t:5 juin, pour les deux exemplaires de 
l'atlas à confectionner d'après les éléments recueillis sur les lieux par les arpen 
tours-géomètres. Ce travail étant de nature à varier d'une commune à l'autre 
à raison de l'étendue de la commune et du plus ou moins de morcellement des 
propriétés, il a fallu se fonder sur ces deux. bases pour établir l'indemnité 
d'une manière équitable et uniforme. 

>> Les taux de 7 et 8 centimes sont ceux que la commission du Sénat elle 
même avait indiqués dans son rapport. » 

Voici la réponse donnée par le 3otnernement à la question posée par la ~>e 
section : 

cc La répartition de la dépense sur deux années, est la conséquence de l'art. 1er 
de la loi, qui fixe à deux ans le délai en déans lequel les plans devront être 
dressés : si l'art. 2 de ]a convention du 15 juin a ajouté une troisième année , 
il résulte clairement de cet article, que c'est seulement pour le cas éven 
tuel où le sieur Heuschling n'aurait pas été mis dans la possibilité de con 
fectionnez· le 2° atlas dans le terme de deux. années, Il est à remarquer c1ue ce 
2° atlas pouvait être considéré comme étant en dehors du travail proprement 
(lit, qui doit se faire dans le délai de deux ans prescrit par la. loi. Ainsi, la 
rèsle étant que le travail devra se faire en deux ans 1 la dépense à charge de 
l'État a dù être réglée en conséquence quant au paiement 1 c'est-à-dire en 
deux termes éaaux. Quant à la répartition sur trois exercices de la part con 
tributive des communes, elle a été faite dans le but de leur rendre cette nou 
velle dépense , quoique très-légère 1 aussi peu onéreuse que possible ( 1). n 

La majorité de la section centrale ( cinq voix contre une) , adopte le chiffre 
demandé, les renseignements fournis par le gouvernement lui ayant donné les 
apaisements nécessaires. 

( 1) Afin de mettre la section centrale à même de se rendre bien exactement compte de l'é 
tendue et des dillicultés des opérations nécessaires pour l'exécution des articles de la loi relatifs 
à la raeonnaissance des limites des chemins vicinaux, et à ]a confection des deux exemplaires 
des plans, le gouvernement a communiqué il la section centrale un recueil contenant les 
dispositions relatives à ces opérations et. qui reproduit le specimen de plans, annexé à la 
convention du lo juin 1841. Co recueil est déposé sur le bureau pendant la discussion. 
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CHAPITRE V. 

ARTICLE UNIQUE. - Servioo de santé . fr. ',~_î,000 00 

Toutes les sections adoptent le chiffre pétitionné. Cependant la 11 c et Ja (je 
sections demandent sut· quel article du budget le uou-vernemenL sa proposf' 
d'imputer les dépenses occasionnées par la création d'une Académie Hoyale df' 
médecine. 

La section centrale a voté l'adoption du chiffre demandé, quoiqu'il soit à pré 
voir que, cette année encore, il excédera de beaucoup les besoins du service (1). 
L'année dernière, il fut prouvé à la chambre que la somme de fr. 41\000 était 
évidemment oxorbitante , néanmoins la législature accorda l'allocation, sur 
l'observation de M. le ministre de l'Intérieur que cette eoneessiou n'engageait 
à rien, puisque l'excédant reste disponible, et qu'il faut prévoir l'éventualité où, 
par des causes imprévues, l'allocation de fr. Jfü,00O pourrait être nécessaire. 
(l1fom'teu1· du 24 janvier 1841). 

La section centrale ayant demandé si la dépense relative à l'institution de 
l'Académie Royale de médecine est imputée sur l'allocation pour le service de 
santé, a reçu du gonvemement une réponse affirmative. En conséquence, elle 
propose de changer le libellé du présent article de la manière suivante : Aca 
dérn1:e 1roy1ûe de médecine et service de santé. Le 3'0tnernement s'est rallié à 
ce changement de rédaction. 

CHAPITRE VI. 
ARCHIVES DU ROYAUME. 

ART, 1°1'. -F1·ais d'advu~,u:stra#on (personnel) 

Toutes les sections admettent l'allocation. 

Cependant, la 3° section? en guise <l'observation générale applicable à tout 
le chapitre VI, émet le vœu, que les archives spéciales des provinces ou des 
établissements publics demeurent dans leurs dépôts respectifs, et. (JUC celles 
qui en out été distraites y soient réintégrées. 

fr. :21,350 00 

Dans la section centrale, ce vœu a été examiné, et cet examen a donné lieu à 
la discussion suivante.-Sans doute, la centralisation à Bruxelles de tontes les 
principales archives du royaume offrirait quelques avantages pour leur ad 
ministration, quelques facilités pour les recherches et les études ; votre section 

(1) D'après la situation ,qénérale du. trésor pulilic au 1°• sopt : 1841, les sommes suivantes 
sont encore disponibles de ce chef sur les trois derniers exercices: 

Sur I'allooation de 1839. . . • • fr. 8,:327 07 
Sur celle de 1840. . • • . i~,O70 40 
Sur celle de 1841. . • • 2~,631 4o 

Fr. 5-4,028 92 
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c{'HI rnlli est loin de le nier. Mais il lui a paru que celte ccntralisntiou de:s ar 
«hives, en supposant qu'un tC'I projet existe, &l~rait injuste . nnprnticalik-. 
danü·crcmc 80US ocrt.ains rapports, nuisible même aux él udes, sous tl',rnlre1-> 
rappo1'ls. 

Cette ceutrulisalion serait injuste) parce qu'elle méconnaltrait l'ituportance 
réelle des dépôts d'archives autres que celui de la capitale , -- impraticable, 
parce que d'abord il serait. impossible de déter minor dam le plus nrarnl nombre 
des cas si le caractère des pièces est on non purement provincial, et ensuite 
parce qu'il ser-ait rliflicilc de trouver un local convenable pour y placer tonies 
ces archives aujourd'hui dispersées ; - dangereuse, parce que un incendie ou 
les désastres de la guerre pourraient anéantir d'un seul coup tous ces restes 
ciu-ieux d'un autre âffe~ Lous ces documents si importants pour I'admiuisu-ation 
et l'histoire du pays; - nuisible enfin aux études, parce que ces archives <les 
différents dépôts spéciaux ne sont réellement consultées et comprises que par 
les personnes de la province à laquelle ces archives appar'liennen!. Pour ces 
motifs, la section centrale adhère au vœu émis par la 3° section, toujours en 
supposant qu'il existe dans cette partie de l'administration une propension à 
la centralisation. 

ART. 2. - Frais d'adrnin,üt,rat-i"on (matériel) 
Adopté. 

fr. 2,600 00 

ART. 3. -Frais de publication des inventaires des archives. fr. 4;000 00 

Celte allocation n'a donné lieu à aucune observation clans les sections. La 
section centrale, comprenant aussi toute la nécessité, Lou te i'importance du 
classement des archives et de la publication des inventaires, n'a pas hésité à 
adopter· le chiffre de fr. 4,000 qui est, d'ailleurs, le mème que celui des années 
précédentes. Cependant, elle a cru devoir demander au fl0uvernement la jnsti 
fication de l'emploi fait du même chiffre alloué sur les exercices précédents. 
Il lui a été répondu qu'un volume d'inventaires, contenant 1,797 articles , a été 
publié et qu'un deuxième volume est sur le point de paraître. Il n'a été dépensé, 
pour CP.L objet, sur l'exercice de 1841, qu'une somme de fr. 188. L'archiviste 
tJénéral a été invité plusieurs fois à presser ce travail, qui présente de grandes 
difficultés et exige de consciencieuses recherches. 

ART. 4. -À'l'0!1ives de l'E'tat dans les provinces, frais de recotc 
urement de doouments provenant des arohioos tombées dans 
des mains prieëes, fraù de copie de documente concernant 
l'!tùto,fre nationale . . fr. 15,000 00 

Ce chiffre est admis par toutes les sections, ainsi c1ue par la section centrale. 
Cependant, par I'inspection de J'annexe n° I, qui se trouve en tête des pièces à 
l'appui du rapport de la section centrale sur le budget de l'intérieur pour 1841, 
la section centrale a pu se convaincre que le gouvernement ne suit pas un 
même système de rétribution pour les employés des archives des différentes 
provinces, Ainsi, ces employés sont payés en totalité par !'.État, dans la province 
de Liérre; dans les provinces de la Flandre orientale et du Hainaut, ils ne reçoi- 
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vent de l'État que la moitié de leur traitement, l'autre moitié étant fournie pal' 
la province; dans la Flandre occidentale enfin et dans la province d'Anvers 1 
l'État n'intervient aucunement. dans le traitement des employés aux archives, 
traitement payé exclusivement par la province. Votre section centrale ne corn 
prend point la nécessité de ce triple mode Je traitement adopté jusqu'à ce jour. 
En. conséquence, elle émet le vœu que le aouvernement régularise la position 
des employés aux archives dans les provinces, de manière que leur traitement 
soit exclusivement à la charge de celles-ci. 

A1rr. ;5. -Frm:s de classement et de l' inventai·re des àroluoee de la 
sec1·dtairerie d'État allemœnde. . . . fr. 2,400 00 

Toutes les sections adoptent cet article. La 6° section demande si ce dépouil 
lemen L <le la partie allemande de nos archives ne touche pas encore à sa fin et 
si cc chiffre figurera toujours nu budget. 

Les archives de la secrétairet-ie d'État allemande sont d'une importance histo 
rique incontestable : on peut s'en convaincre en lisant l'inventaire qui en a été 
successivement publié dans les bulletins de la Cornrm'ssi·on royale d'h1:stoi'r·e. 
Telle est aussi l'opinion que s'en sont formée les sommités scientifiques 
d' Allemagne , que nous avons vues récemment affluer dans notre capitale et 
passer des semaines entières à fouiller dans le riche dépôt d'archives dont il est 
ici question. La section centrale a donc été unanime à voter l'adoption de l'art. 5. 
Cependant, comme ce travail de dépouillement est de sa nature essentiellement 
temporaire et que, déjà l'année passée, dans la discussion de son budget , 
M. le ministre de l'intérieur a dit que c'était probablement la dernière fois que 
celle allocation était demandée (Moni"tewr du 18 janvier 1841 ), la section cen 
trale a fait sienne la demande formulée par la 68 section. D'après les ex pli 
cations fournies par le gouvernement, le terme de ces travaux de classement 
de fa partie allemande de nos archives ne peut encore être assigné avec quelque 
certitude. Quant à l'inventaire de ces archives, il paraît fort avancé. 

En tout cas, même d'après ces explications officielles , ce chiffre doit figurer 
dans la colonne des charges eœtraordènairee et tomporaeres, 

ART. 6. -- Location de la ma-ùon servant de succwrsale au dépôt 
géné•ral des arcMve.s de l'itat . . . fr. 3,:SOO 00 

Adopté. 

CHAPITRE VII. 
I?ÊT ES NATION Al.ES. 

Anr1cLE uruQuE. -Frais de céléhration des fêtes nationales , . fr. 30,000 0i 

Ce chiffre est admis par toutes les sections; la .3e, pat· 5 voix contre 1, pro 
pose de réduire à trois les jours destinés par le congrès à célébrer l'anniver« 
saire de la conquête de notre indépendance. Cette proposition ayant déjà été 
fuite deux années de suite par la section centrale, et le gouvernement ayattt 
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promis 1 l'année dernière, d'y avoir ég,1rdi votre section centrait! ne croit p,l-" 
devoir s'y arrêter 1 ni la reprorlu ire, 

CHAPITRE VIH. 

DJtPENSES DIVERSES ET EXTRAORDINAIRES. 

Awr. 1 °1 .-T?·oiternent du ovnt,rôleur desjeu» et autres dépenses. fr. 
A<lopté. 

AnT. '.:2. - Frais de reparatio« des monuments de la, comnnine 
de Spa , . . . . . fr. 201 ()00 00 

Toutes les sections admettent l'allocation demandée. La 6° section demande .• 
si la commune de Spa intervient dans ces réparations et dans quelle propor 
tion elle y contribue. 

Des explications ayant été fournies il y a deux ans, desquelles il· résulte que 
la commune de Spa est dans l'impossibilité de concourir à ces réparations, 
qui d'ailleurs tournent au profit du gouvernement en attirant les étrangers el 
en 3·1·ossissant ainsi sa pml dans les bénéûces , la section centrale passe outre 
sur la demande faite par la 6':, section et adopte l'article. 

C'est ici le lieu d'entretenir la Chambre d'une requête (rue Ia députation 
permanente du conseil provincial de Limbourg lui a adressée, tendante, à ce 
qu'un crédit de 10,000 francs soit porté au budget du département de l'ioté 
riéur , exercice 1842, pour aider cette province à supporter les dépenses résul 
tant du casernement de la gendarmerie. 

Les pétitionnaires reconnaissent sans détour, qu'aux termes de la loi, le caser 
nement de la gendarmerie incombe à la province; mais ils font remarquer 
que les dépenses dont il s'agit sont une conséquence rigoureuse de l'exécu 
tion du traité du 19 avril. 

La section centrale, à laquelle la requête a été renvoyée, l'a communiquée 
au s·ouveruemenl avec demande d'avis. M. le ministre a déclaré s'abstenir de 
présenter une proposition en faveur du Limbourg, par le motif que ln question 
de principe soulevée par cette requête a dqpi été résolue par la législature 
dans un sens défavorable aux provinces. Néanmoins, M. le ministre laisse à 
la Chambre le soin d'examiner s'il y a lieu de dévier de ce principe, en raison 
<le la position exceptionnelle dans laquelle se trouve le Limbourg, par suite de 
l'exécution du traité de paix. 

La section centrale, ayant mûrement examiné cette affaire, commence par 
rendre hommage au principe posé par le législateur dans la loi provinciale, et 
à la jurisprudence de la Chambre en cette matière. Mais la position du Lim 
bourg est-elle réellement exceptionnelle sous ce rapport P C'est ce qui ressort 
<les considérations que voici : 

D'après des données statistiques officielles, l'exécution du traité a eu pour 
effet de réduire presque de moitié les ressources de cette province. En l839, 
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ainsi dire, aucune diminution. En dépit de celle détérioration de la situation 
financière du Limbourg 1 des besoins impérieux ont commandé la conservation 
de la compagnie entière de gendarmcl'ic existant avant le traité. A cette épo 
que, lu brigade de Maeseyck était composée de cinq horumos seulement. Celle 
ville étant devenue le chef-lieu d'un arrondissement administratif et d'une 
lieutenance, son personnel a été porté à neuf hommes, nombre nécessaire pai· 
suite du rapprochement des frontières. De plus, pom u tiliser les sendarmcs 
revenant du territoire cédé, trois nouvelles bri~adcs ont été créées Jans les 
communes rie Herderen i Asch et Overpelt , et le chiffre des dépenses de lH't' 
mier établissement a été considérable : c'est cc qui explique l'accroissement des 
frais de casernement de la sendarmeric au hudffcL <le la province. Ces frais ~ 
qui, en 1838~ étaient de fr. l'.2,000, et de fr. lt5,000 en 1839, se sont élevés, en 
1841, au chiffre de fr.17,000. 

Cette situation a encore été aggravée par la nécessité de reconstruire la 
caserne de senclarmerîe à Maeseyck. Ce bâtiment , ancienne propriété doma 
niale, ue pouvait plus être habité sans Jan3er, et une partie en a déjà été 
démolie. Il en résulte que les gendarmes sont, depuis un certain temps, logés 
chez l'habitant. On comprend qu'il est urgent Je faire cesser cet état de choses, 
nuisible à la discipline, à la discrétion et ù l'ensemble dans les opérations. 
C'est donc ponr procéder ù cette reconstruction indispensable, clans le plus 
bref délai , que la députation permanente du conseil provincial de Limbourg 
prie l'État de lui venir en aide par un subside de fr. 10,000. 

La section centrale, _ à l'unanimité des lJ membres présents , pense qu'en 
considération de la position tout exceptionnelle (lu Limbourg piu- suite du 
traité 1 il y a lieu d'accorder le subside demandé, tout en conservant intact 1e 
principe déposé dans la loi provinciale. En conséquence, elle propose d'ajouter 
au chap, YHI (colonne des charges ea·traordùiai"res), un art. 3 ainsi conçu : 

Su bside usiio ue po'?(>r reconstruction de la caserne de gendarmerie 
à Maesez;ck. fr. 10~000 00 

CHAPITRE IX . 

.AGRICULTURE. - J<:NCOURAGE:MEN'I' A L'AGRICULTURE. 

ART. uNfQUE. -- Lt«. A. École de médecine vJtùinaire et d'agn:- 
culture de f État. . . . . . . . fr. 1491500 00 

Toutes les sections admettent ce chiffre. La l ra section désire avoir un état 
dei dépenses faites à cet établissement pendant l'exercice précédent. ( Vofr l'an- 
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ncxe A) La 66 demande une liste des professeurs attachés à l'école, et l'Pxplka 
uon des mutations opérées dans le co1·ps profcssoral , s'i I est vrai q ue <les mu 
tations aient eu lieu. (Voyez les renseignements fournis p.tr le p,ouverncment, 
à l'annexe 13). 

La section centrale adopte aussi la somme pétitionnée, 

Un membre de la section centrale, attribuant la diminution du nombre des 
élèves de l'école de médecine vétérinaire à cette circonstnnoo qu'au sortir de 
l'école, aucun avantage 1éual ne les attend dans l'exercice de leur art, et frappé 
d'ailleurs des nombreux abus auxquels donnent lien l'iguor,mce et la cupidité 
de certains empiriques, est d'avis qn'il faut provoquer une loi répressive de ces 
abus, et consacrant quelques droits spéciaux en faveur des élèves gradués de 
celle école. Un autre membre fait observer que, dans l'état actuel des choses, 
une telle loi entrainerait <le graves inconvénients pour l'agriculture, parce que 
le nombre des artistes vétérinaires diplomés n'est pas assez grand pour qu'ils 
puissent suffire aux besoins de toutes les localités. A. cette observation on 
répond que cet inconvénient peut ètre évité, en ne rendant celte loi de répres 
sion exécutoire qu'après un délai déterminé , el qu'a insi , encouragés par la 
perspective des faveurs léffales accordées au diplôme délivré par l'école <le 
médecine vétérinaire , les jeunes aens se lanccron t , en nombre nécessaire, dans 
une carrière qui leur' offrira désormais un avenir. En conséquence, la section 
centrale émet Je vœu que le 3ouvernement orgnnise Je f)111s tôt possible l'exercice 
de la médecine vétérinaire par une loi ~ dont la mise en vigueur n'aurait lieu 
qu'à une époque déterminée. 

Litt, B. - J1.t,1•y d'er.Mmen pour la mëdeoine tJdtérlnr:ûre. fr. 4,000 00 

Aucune observation n'a été faite contre cette allocation, ni dans les sections, 
ni au sein de la section centrale. 

Litt, C. - A.méli'orctt'ùm de la race des oheeau»: fr. 230,000 00 

La Jrè section, la 3°, la 4e, la 5° et la 6° adoptent le chiffre. La 211 propose 
une réduction de fr. 30,000, pour les motifs suivants. L'achat des chevaux, 
pas pins que leur distribution dans les diverses localités, n'a été fait judicieu 
sement. Ensuite on semble accorder trop de préférence aux chevaux. de 
course': i\ faudrait, au contraire, que le gouverncrne11t s'attachât surtout à 
l'acquisition de chevaux réellement utiles, tels que chevaux de trait, de labour 
et de cavalerie. 

Au sein de la section centrale, un membre reproduit Lou tes les observations 
présentées par la ie section ; il y ajcute que l'élève de chevaux de course 
entraîne des fr-ais et des sacrifices qui supposent des fortunes considérables, et 
un goùt tout spécial qui semble ne pas exister dans les grandes familles de notre 
pays, Il propose donc de réduire à fr. 200,000 le chiffre du litt. C. 

Cetle réduction est mise aux voix : trois membres l'admettent, trois autres 
la rejettent. Il impor~e pourtant de déclarer que la seot io n centrale est unanime 
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ù approuver les observations de 1a 2u section; néanmoins tous les membres 
n'admettent pas la réduction, parce que le nombre des étalons de l'État 11e 
suffit pas aux besoins du pa;ys et que diverses localités se plaignent de ne pas 
avoir de station. et parce q11c ces membres espèrent qu'avec l'allocation iutt'·· 
grafe 1 le 13ou veruemcn t aura soin de faire enfin un choix de chevaux Lia us 
lintérêt bien entendu de la généralité. 

L'année dernière, tians la discussion sur l'article du budget relatif à la célé 
hrution de:'! fêtes nationales. M. Ie ministre de l'intérieur a dit que1 puisqu'on 
vouluit absolument réduire cet article de fr. 10,000, il comptait prendre 
désormais sur le chiffre alloué pour l'amélioration de la race des chevaux 
les fr. 10:000 de subsides que le ~ouvernement accorde aux courses qui 
ont lieu pendant les fêtes de septembre. La section centrale, persuadée qu'on 
contribue plus efficacement à l'amélioration de la race chevaline, en uchetanl 
des chevaux utiles et propres à la reproduction, recommande à .1\1. le ministre 
de ne pas continuel' celle espèce de détournement de leur destination primitive 
el véritable, des fonds alloués sous le litt: C. 

L'annexe C reproduit un état de l'emploi du fonds alloué pom· cet objet sur 
l'exercice courant. 

Litt. D. -- Subside a la, suci"été d~liorti'cult-ure de Brur-elles. fr. 24., 000 00 

Toutes les sections adoptent le chiffre. La 4° section demande que le 
uouvernement produise la convention conclue avec la société d'horticulture 
de Bruxelles. 

La chambre se rappelle (ftie la sec Lion cent ni le, chargée d'examiner le pro 
jet destiné ù augmenter le subside accordé au jardin botanique de Bruxelles, a 
proposé de n'allouer que provisoirement les fr. 24,000 pour 1841~ el de reser 
uer le vote poitr les eaercices ultérie·ursjusqu,'aU, moment ou, l'on eaaminerœ le 
budget de 1842. Il estprobable, continue-t-elle, q1te l'on sera alors à -mê'11UJ 

d'apprécier si· un subside aussi élevé doit être rendu permanent, vu, les res 
sou rces eœtraordiruvù-es que la sodété aura pu réaliser. Le moment d'exami 
ner ù fond la question de l'augmentation du chiffre alloué précédemment et de 
~a permanence, est-il venu? 

La section centrale s'est fait produire le budget de la société d'horticulture 
(annexe D) comprenant les ressources et les dépenses, ordinaires et extraordi 
naires, de cet établissement. Elle a aussi entendu M. le ministre dans ses expli 
cations relatives à la convention conclue entre le gouvernement et cette société. 
(~dk convention paraît à la section centrale avoir été faite d'une manière l'éjfn 
lière , conforme aux vues émises par la législature, et offrir les traranti-es 
désirables contre une dissolution. D'après le même annexe D et les commuai 
cations verbales de M. le ministre, la vente de deux parties du terrain de Ill 

société a produit de quoi payer aux actionnaires l'arriéré des intérêts de 
leurs actions, et faire face à quelques dépenses urgentes cl extraordinaires ; 
une autre parcelle est tenue en réserve pour le cas d'événements imprévus ~J; 
désastreux pour l'établissement. 

Tous ces reuseignements obtenus , la section centrale s'est livrée à une dis- 
5 
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enssion sérieuse relativement ù la convention conclue entre le rionve1·nP1rw111 <'I 
!a société d'horticulture de Br-nxelles. D'aprùs les uns, la p1·oµriél<; de cvttc 
société n'est pasi ù proprement pnrler, 1111 jardin botanique, un élnblisserncnt 
seieutifique , mais un dépôt (le plantes et de Heure faisant une ooncurrcnce 
redou tahle aux particuliers de la ville qui se livrent à ce commerce spécial. Il 
n'est pas non plus un monuureut. ou du moins il cessera bientôt de l'être par 
les nombreuses const rue Lions qui vont l'encaisse!' et lui enlever le pnysanc qui 
lcncadrait si bien. El si ce jardin botanique est réellement un monument qui 
embellit la capitale 1 comment se fait-il 11ue l'adminietratiou co111111u nule ne 
veuille y consacrer que fr. 12,000 el que la province refuse d'intervenir clans 
ses dépenses? Pourquoi faut-il que nttat, n'ayant qu'un iutérèt iud ircet ~, 
t!loigné .'a conserver cet établissement? y dcstinc-t-il u11 subside double de celui 
alloué par la ville même ? 

A ces considérations? d'autres membres de la section centrale ont opposé : 
que l'on ne peut contester le caractère scientifique et monumental du jardin 
botanique de Bruxelles; que I'état déplorable des finances de celle ville explique 
l'exiguité du subside qu'elle accorde à cet étahlissement ; que, du reste, la capi 
tale est fa ville de tous, que tous doivent contribuer à sa splendeur. Or, scion 
les défenseurs de celle opinion, toute la question est de savoir si l'on veut, oui 
ou non, la conservation de ce jardin. Les actionnaires trouveraient de l'intérêt 
ii dissoudre la société et ù vendre pa1· lots un terrain auquel la proximité de la 
station du chemin de fer dorme une valeur extraordinaire. Si ces actionnaires 
veulent renoncer à ces bénéfices certains, dans le but de ne pas voir déu-uire un 
monument <le la ville, le aouvernemenl peut-il raisonnablement leur refuser 
le subside de fr. 24,000 qui , en définitive, ne leur donnera qu'un intérêt 
de 4 1 p. 0/o de leurs actions? Il est d'ailleurs à remarquer que le nouverne 
ment peut chaque> année, s'il le juge convenable, retirer le subside. 

L'allocation de fr. '..24,000 es! votée par les six: membres présents à la section 
l . 1 ' ' ' 11 I' ' ' l' ' l . . ' ' 1 · centra e, mais sons a morne réserve que e a ete année c ernrere , c esL-a-c ire , 

provisoirement. La vente de la majem·e partie des terrains destinés 1\ être alié 
nés n'ayant pas encore en lieu, il est impossible de se faire une juste idée de la 
position financière que celle vente pourra donner à la société d'horticulture. 
Tout porte à croire que, l'année prochaine, on sera à même d'en connaître les 
ressources normales et de prendre une détermination définitive. Un autre motif 
explique la réserve de la section centrale. Peut-être discutcra-t-on , dans la 
session actuelle, la convention conclue entre le gouvernement et la ville de 
Bruxelles. Si1 par le vote de la lé{~islalul'e, les finances de la ville de Bruxelles 
sont rétablies, il est équitable qu'alors elle allége le fardeau de l'État~ en se char 
gea.nt du paiement de la moitié des fr. 36,000 qui forment le total des subsides 
accordés à la société d'horticulture. Une part contributive pour l'État, de 
fr. I 8~ 000 serait certainement suffisante 1 car· l'État a déjà beaucoup fait pom· 
cette société. C'est lui qui? pal' son subside annuel, en a prévenu la dissolution, 
à une époque où cette dissolution ne se présentait, certes, pas aussi favorable 

"qu'aujourd'hui ; c'est encore r1 lui, pm· l'établissement de la nouvelle station du 
chemin de fer, que la société' <loi t la plus value de son terrain ; circonstance dont 
elle se prévaut cependant contre l'État, pour le forcer à majorer son subside. 
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uu. E. •-- Fonds rl' ag riculiure 

Toutes les sections. ainsi que la section centrnlc, adoptent h· chiffre proposf~. 
1 /état demandé par la 6° section, el. constatant f emploi de cc fonds pour 
l'exercice précédent se trouve déposé an Lureau. 

l1:tt. F. -- Prime constiiuëe prvr l'œrrété rnval du 30 jœnvùJr rn:t21 

pou/f' la reproduction. des cocons des »crs ri soie fr. .1._,000 00 

Celle allocution a été accordée pat· toutes les sections et par lu section 
centrale. 

La 4° section ayant manifesté le désir de connaître à quel prix et à quelles 
conditions s'est faite la cession des établissements d'Uccle et de Meslin-Lévêque. 
la section centrale a satisfait ù ce désir, en demandant au rrouvernemenl des 
renseignements sur la cession on abandon de jouissance de ces établissements. 
Voici ce qui résulte des renseignements obtenus. 

Le go1n1crnement a alloué I moyennant un bas prix. le terrain d'Uccle à 
l'ancien directeur de cet établisscrnent , à certaines conditions énoncées dans 
J'acte, dont une copie a été mise sous les yeux de la section centrale et se 
trouve déposée a11 bureau, conditions d'après lesquelles le preneur est tenu de 
continuer la culture du mùvier et l'éducation des vers à soie. L'État n'aura plus 
d'autres dépenses à foire à cet égard, si cc n'est celles occasionnées par le paie 
ment de fr. 2./4-6./4 par kilog. de cocons. 

Quant à l'établissement. de Mei;lin-Lévêque, il a été mis à la disposition de 
M. le ministre des finances, pour être vendu publiquement sans condition. 

Litt. G. - Culture de la garanca . fr. 30,000 00 

Les différentes sections, comme la section centrale, ont été unanimes à 
accorder la somme proposée. Cependant celte allocation a donné lieu de leur 
part à quelques observations. La 3° section demande un état constatant 
l'emploi de ce chiffre pour 1841 : cet état, on peul le consulter sous ran 
ncxe E. 

La 6e section se plaint de ce qu'on ait découragé les cultivateurs de garance 
en ne les payant ·pas assez promptement. mie propose aussi l'établissement de 
séchoirs comme un excellent moyen d'encouragement pom· la culture de cette 
précieuse racine. 

Ces observations de la 66 section ont provoqué une discussion au sein de la 
section centrale. Elle ne se dissimule point qu'il sera difficile de conserver à la 
Belgique cette culture dont les fruits sont toujours tardifs, souvent problé 
matiques, et qui trouvera un obstacle permanent dans le double esprit de 
méfiance et de routine qui anime nos populations agricoles. Cependant, 
puisque l'on semble décidé à prolonger les efforts; honorables sans doute, 
pour soutenir cette culture par des encoura3ements annuels, la section cen 
trale reconnait la justesse des remarques présentées par la 6° section. On 
n'ignore pas que le ffOnvernement, obligé d'attendre toutes les demandes de 
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snil.~idcs et d'en foirP. constater le fondr-mcnt , ne peut pas toujours mettre 
d,111s la disu-ibution de ces subsides toute la célér-ité que rfrbrncnt los inlct..rèls 
d1· l'agricult11rc. Ccpendant , d'après l'annexe n° ~:i attaché au rapport de la 
seotion centrale sur le budget de l'année 1341 , il est prouvé ., par l'aveu même 
du fJOttvernemcnt, que ce n'est pas à tort qu'on SÎf_prnlc · ~s lenteurs à indem 
niser' les cultivateurs d'une partie de leurs frais poul' la culture de la garance. 
La section couu-a le se joint donc à la 6° section pour demander que le go11ver 
nem eut apporte le moindre retard possible à Ia distribution du subside alloué. 

Ilolativcment à des séchoirs à construire dans les localités où la culture de la 
gm·auce est de quelqu'importance, la section centrale manifeste é3"alcrncnt le 
désir de voir le gouvemement en favoriser l'établissement I comme déjà il a 
commencé de le faire. Tous ceux qui se sont occupés de la fabrication de la 
f:p.u-imce connaissent l'influence heureuse que ces séchoirs exercent sur le déve 
loppement de la culture de cette plante. 

Mais Ia section centrale ne s'est pas bornée à ces seules observations. li semble 
prouvé que notre G'arance perd de jour en jour la réputation dont elle jouissait 
aut1·efois. Est-ce par suite d'un vice de fabrication, Ott par suite dn mélange des 
décl1ets avec la bonne substance? Il y aurait présomption à vouloir l'affirmer. 
Cef)endant, ne pourrait-on pas accot-der des primes à la fabrication de la sarance 
la plus belle et la mieux préparée? 

Un membre demande s'il ne conviendrait pas d'introduire de nouveau le sys 
tème de garantie de bonne fabrication de la (prance, qui était en vigueur du 
temps de l'administration hollandaise. 

D,:tt. R. ·- Achats à l'étra11-9er d' animauœ domestiques fr, 10,000 00 

Admis par toutes les sections ainsi que par la section centrale. 

Dt:tt. I. -Supplément au 3" tiers du fonds de non-oaleur . fr. 24,000 00 

Adopté, 

CHAPITRE X. 

MlLICE. 

An10LE UNIQUt. -FraiN <l't'mpressi·on des listes alphabe'tiques. fr. 
Adopté. 

CHi\PlTRE XI. 
GARDE CIVIQUE. 

ARTICLE llNtQÇl.. -Litt. A ~--Frais de ,voya,ge de l'inspecteur géné 
ral de la garde oi'vique., des a,i'des-de-carnp qu.i l'accompagnent, 
et frais de bureau . . fr. 

1,600 00 

H,000 00 

Toutes les seetions approuvent l'allocation. La section centrale aussi, 
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Lit», n. --Av!iat_, ,dparntùm et e11tretù'l1 des armes et équipa,9es 
detagm·decivùpw . . . fr. 111000 00 

Adopté. 
llelativemenl à l'ensemble <le l'article, la 2° section charge son rapporteur 

do drrnander quels ont été la répart iticn et l'emploi des fr. '.201000 alloués 
l'année dernière; cc qu'on peut voir à l'annexe F. 
ne plus, Ia 2° section et la (S0 demandent fa révision de la législation sur fa 

g-al'dc civique. C'est aussi le désir q_ u e la section centr-ale se proposait de mani 
fester, lorsque le souvernement lui a. fai L savoir qu'un projet de loi vient d'être 
élaboré et soumis à une commission spéciale, et qu'il sera sous peu présenté à 
la législature. 

CHAPI'TIŒ XII. 
RÉCOMPENSES 1101'.'IORllllQUES sr PÉCUNIAIRES. 

AR'I'ICLE umQu1;:.-JYlédailles ou, rôco1npen.~es pacimfoi,ns pour actes 
de dévouement et de coivrage • . fr. 10,000 00 
La }re section voudrait que la remise de ces médailles se fit avec certaine 

solennité de la part de l'administration. Du reste, le chiffre est admis par toutes 
les sections. 

La section centrale, qui alloue aussi la somme pétitionnée , ne croit pas 
devoirs' arrêter à l'observation présentée par la 1re section, parce qu'en général 
la publicité accordée par le gouvernement et par la presse à la distribution de 
ces récompenses nationales est assez grande, et que1 pour des actes vraiment 
extraordinaires de dévouement, l'autorité est déjà dans l'habitude d'entourer 
de quelqu'éclat la remise des récompenses que le gouvernement y donne. 

CIIA.PI'TRE Xlll. 
DOTATION D:E LA LÉGION D'HONNEUR. 

An•rJCLE UNIQUE. --Dotation en [aueur de legionruiires peu favorù;és 
de la fortune) et perunon» de l 00 fr, par personne mue décorés 
de la croio: de [e» qui sont da1ZS le besoin, ou qui· n'ont ni autre 
pension , ni traitement quelconque . . . fr. 60,000 00 
La section centrale, à l'exemple de toutes les sections, admet l'allocation. La 

:;,!e section ayant demandé la liste des Ieuîonnail"cs, il a été fait droit à cette de 
mande, comme on peut le voir parIe tableau déposé sur le bureau. Elle a ensuite 
exprimé le désir, désir que part:ige la section centrale, de voir ce chapitre 
dirisé en deux articles, dont I'un contiendrait les allocations destinées aux 
légionnaires, et l'autre le chiffre alloué aux décorés de la croix de fer clans 
le besoin. 

6 
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CHAPITRE XIV. 

COMl\ŒitCE. 

E·ncou,·agements diners pour le soutien et le développement du commerce, fraù 
<le rcdaetion et de pnhl-icat-ion de la statistique commerciale et industrielle. 

Avant d'entamer la discussion des divers articles des chapitres XIV et X V, il 
ne sera pas sans utilité de présenter quelques considérations sur leur ensemble. 

Jusques il y a u11 an, le commerce el l'industrie étaient réunis sous une même 
direction. Cette direction a été scindée en deux divisions, l'une corupr euant le 
commerce, l'autre l'industrie. La séparation du personnel de l'ancienne direc 
tion a occasionné fa division des bureaux et des affaires qui les concernent: et 
nécessité Je changement de l'ancien libellé de cette partie du budget. De là 
nécessairement une certaine confusion résultant d'une nouvelle répartition des 
anciennes allocations, et exigeant quelques explications succinctes. 

Comme on peut le voir par Je grand tableau qui accompaane ce rapport, 
(voir annexe G ), la somme de fr. 929,000 allouée au ehap. XI~ du budget 
de 1841, a été répartie comme suit: fr. 675,000 à la division du commerce, et 
fr. 2ti4,000 à celle ile l'industrie. Dans ce chiffre de fr. 929,000 sont compris 
les fr. 100,000 accordés emtraordinairemen't pour l'exposition de l'industrie; 
de sorte que, sans cette cit-constance, il ne se serait. élevé qu'à fr. 829,000. Le 
chiffre proposé pour 18-4:;2 comprend : pour le commerce, fr. 807 1500, et 
fr. 1.~0,000 pour l'industrie, ensemble fr. 957,~00, soit fr. 28,t>O0 de plus que 
l'année courante, ou plutôt fr. 128,500 de plus, en décomptant les fr. 100,000 
de l'exposition qui n'étaient pa.s destinés à une dépense ordinaire. 

II est à remarquer que, dans le chiffre de fr. 807 ,nOO proposés en faveur du 
commerce, figurent trois libellés nouveaux 

Chambres de commerce. . . fr. 12,000 

Portion de la garantie de 10 p. 0
/0 pour l'eoportation. des p1'0ai,its 

de l'industrie cotonnière. . • . 70,000 

Navigatt'on à vapeur entre les port« belges et ceue d'Europe. 100,000 

Total. fr. 182,000 

La différence en plus de fr. 28~:SOO se retrouve : 

Chap. XIV, art. I«. 
Chap. XV, art. 3 .. 

En moins à fort. 1er, chap. XV. 
Resle. 

La majoration de fr. 23,000 sur l'art. tel' du chap. XIV provient d'abord 
des fr. 12,000 alloués pour le tiers des frais des chambres de commerce. Des 

. fr. 23,000 
9~000 
- 
32,000 
3,500 - 

fr. 28,500 
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autres 111000 francs qui constituent celle majoration ~ 1,000 ont été pris pour 
tqCVC'l' <le fr. HS,0!!O à lû,000 ln somme consacrée à l'école de nnvigation. Le 
restant de la majora lion, soit fr. 1010001 est sans application déterminée, et 
fi3'Hl'e sous le libellé d Il litt. E de r art. l Cl' qui suit. 
Quand on examine attentivement le budget proposé pour 1811-.2 1 cl qu'on Ir 

compare avec les hudrrels des exercices nntériours 1 011 reste convaincu que la 
majoration demandée pour le commerce <'t l'Indusrric est encore un résultat 
de la séparation de la direction des affaires commerciales el industrielles eu 
deux divisions : la nécessité d'un libellé plus détaillé n'est qnc la cons,~quenee 
de cette séparation. La section centrale est loin sans doute de faire un crime 
à M. le Ministre de l'intérieur de la franchise qu'il a mise dans la rédaction de 
cette partie de son budgct ; mais il a été dit. souvent à la chambre, et l'expé 
rience le pronve, qu'une trop consciencieuse subdivision des articles du budrre1 
n'est pas toujours un moyen d'arriver à des économies dans les dépenses. La 
section centrale appelle de nouveau l'attention. du rrouvernernent sur cette 
séparation, mesure q11i a été prise dans les vues les plus louables 1 mais dont 
elle se contente de signaler ici quelques incouvénienls de détail. Il ne lui appa-r 
tient pas d'en rechercher les inconvénients au point de vue <le l'adminis 
tration elle-même et1 dans ses rapports avec les intérêts du commerce et de 
l'industrie. 

AnT. }er. - Litt. A. - E'cole de navigation. fr. 16,000 00 

Cc chiffre, qui présente une majoration d'environ fr. 1000, est adopté par 
toutes les sections, sous la réserve qu'il soit demandé des explications sur la 
majoration proposée à l'ensemble de l'artic,le. La section centrale l'adopte éga 
lement. Les renseignements sur cette école, demandés par la section centrale, 
d'après le vœu émis par la 3° section, se trouvent à la fin de ce rapport 
(annexe H). 

Litt, Il. - (Ihambree de commerce fr. 12,000 00 

Cette majoration, étant la conséquence de la loi du 16 mars 1841, qui met 
à la charge de l'État un tiers des frais des chambres de commerce, n'a donné 
lieu, ni de la part des sections, ni de la part de la section centrale, à aucune 
observation. 

Litt. C. -- Frais de rédaction et de publdoation. de la :;tatistiqne 
commerciale et i:ndustrielle. . • . fr. ;S2~000 00 

La }rc section, la 2e, Ja 4e, la oe et la Ge adoptent ]a somme pétitionnée. 
La 3e désire d'abord un état constatant l'emploi de ce fonds pendant le der 
nier exercice. Ensuite? elle déclare ne pas bien comprendre la portée du Iibellé 
de ce litt. C, qui parle à la fois et de Ja rédaction et de fa pubb,:oation de la 
statistique. Elle désirerait savoir si cette rédaction ne se fait point par les 
employés ordinaires des bureaux du ministère de l'intérieur qui reçoivent leur 
traitement comme employés, Il résulte des renseignements obtenus qu'en effet 
cette statistique commerciale est rédigée par des employés spéciaux qui ne font 
même point partie du personnel ordinaire du ministère de l'intérieur? parce 
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qu'rls 11'.r sont p,ts attaches d'une manière définitive. Il eonste des mêmes ren 
seignements qu'au ;~H 110v. HH l, ou avait dt>pr11Sé SUI' le chill'ro alloué : 

Impressions et fouruiturcs pour la publication du tableau 
d~ I H3!l . . fr. 

Traiterueuts . 
!~cri lu res cxtraorrlinui rcs 

24,7!)2 00 
10,066 GU 
3,ii.26 00 

-iB,384 68 

Lit«. D. -- Portion 1'mputable su»: l' eœercice 13-4:2 de lei ga,1·antùJ 

accordde par le gouvernement pour l'expo'rtation des pro 
rlu t'ts de L' t'nd ustrie eotonniére, fr. 
La l re section, la ::,c el 6"' adoptent ce chiffre sans faire d'observation. La 

'.2c section croit savoir que les exportations des produits de I'i ndustrie coton 
nière ont amené des résultais désastreux; elle demande quel est le montant des 
pertes déjà liquidées, et si le crédit de 70,000 fr. est destiné à solder intét;ra 
lement ces pertes. La 3c section demande si la somme pétitionnée doit servir 
ù satisfaire à des engaucmenls antérieurs , ou si elle est destinée à amener la 
conclusion d'une nouvelle convention. La 4° section voudrait voir produire le 
compte des dépenses faites et à faire. 

Voici cc que portent les explications fournies par le gouvernement. 

« Par une convention conclue le 2-4 octobre 1839 entre Ie gouvernement el: 
la banque d'industrie d'Anvers, le gouvernement s'est en3·a(Jé, jusqu'à concur 
rence de fr. 240~000, à prélever sur les exercices 1839 et suivants, à accorder 
une garantie de 10 p. 0/o contre toute perte éventuelle qui résulterait d'expé 
ditions faites, hors d'Europe, en produits de l'industrie cotonnière et: accessoi 
rement, en produits de l'industrie linière. 

>) A la fin d'aoùt dernier, les contrats faits avec la banque par les industriels 
du pays pour l'exportation de leurs produits avec cette r,arantie, s'élevaient à 
un total Je fr. '.2,372,000 

» Les exportations consommées à cette époque s'élevaient à fr. 1,891,500 

)) Ces exportations ayant eu lieu pour la plupart vers les Indes orientales ou 
vers d'autres contrées lointaines, on ne connaît encore que le résultat d'un petit 
nombre d'entre elles. 

)1 Ce résultat est en s·énéral peu favorable; presque pour toutes la garantie 
de l 0 p. 0 /o est absorbée eu laissant même, en outre, une perte plus ou moins 
considérable aux exportateurs. Il est de nature à faire prévoir que la somme 
pour laquelle le uouverncment s'est en{)agé sera entièrement ou presque tota 
lement dépensée. Mais, comme les expéditions ne'sont pas entièrement faites et 
que celles qui sont en cours <l'exécution ont eu lieu pour la plupart, ainsi qu'on 
vient do le dire, vers des contrées lointaines, ce n'est guère que dans environ 
deux ans, qu'on peut espérer connaitre le résultat définitif de l'ensemble des 
opérations. Par suite aussi, la dépense pourra se partager par imputation sur 
différents exercices. Jusqu'ici aucun paiement n'a encore été fait. Une faible 



partie de la dépense pourra se· pn'·le,·cr1 sur lt• restant des crédits alloués, c11 

faveur du conuncrce el tl1: l'industrie, aux Ludg·els de 1840 et de 1H 1 l, 011 

propose d'y aflecter une somme de fr. 70,000 sur celui à allouer pour US-12. 
Une proi)osition allalogllc sera faite pour les exercices suivants jusqu'à ex tinc- 
1 ion des enga3cmeuls contractés. 

n Au surplus, les opérations sont surveillées par deux oommissions du gou 
vernement. Celui-ci n'a, jusqu'à présent, qu'à se louer <le la manière dont elles 
soul conduites. Malheureusement plusieurs circonstances, et principalement 
la Guerre de Chine, sont venues rendre moins fa, orables les résultats qu'il était 
permis de s'en promettre. n 

Cette convention, qui est déposée SHI' le bureau 1 n'a pns été1 comme on le voit. 
très favorable au trésor; la section centrale voudrait pouvoir suppose1· qu'elle 
a été <lu moins favorable à l'iudustric elle-même. 

Toujours est-il que l'on doit rendre hommage aux: intentions du gou-ver 
nernent qui a conclu celte convention dans un moment fort cri tique , où tous 
les magaains des fabricants cotonniers re(lorgeaicut de manufactures, el où le 
peuple, ameuté dans les rues, menaçait de troubler sérieusement la tranquil 
lité publique." 

La section centrale adopte clone le chifFre de 70,000 fr. comme la portion, 
imputable sur l'exercice de 1842, des pertes résultant d'un fait accompli. 

Litt: E. - Frais divers . fr. 12,~00 00 

Toutes les sections sont unanimes à déclarer celle rédaction trop V.t()Ue el 
provoquent de plus amples explications de la part du ffOtIVerneruent. La sec 
tion centrale, partageant oomplétcment l'avis des sections, a demandé au gou 
vernement les renseignements nécessaires. Ils portent en substance que1 d'après 
la nouvelle subdivision des chap. XIV el XV, il ne restait plus disponible pour 
frais d-i'ven qu'cnviron fr. 2000; que les fr. 10,000 de majoration, proposés 
pour cc liu ., forment, avec les fr. l 000 accordés en plus aux écoles de navi 
Gation, la majoration de fr. 11,000, dont il est parlé dans les développements 
du budget. Quant à la deatination de celle allocation, le gouvernement a 
annoncé à la section centrale qu'il devra prélever sur ce litt. les frais résultant 
des encouragements de toute espèce à accorder au commerce; ceux d'achat. 
d'échantillons et d'impression de documents destinés aux industriels du pays, 
ainsi que ceux qu'entraîne l'instruction de beaucoup d'affaires concernant le 
commerce. 

La section centrale ne saurait adopter ce chiffre en lotalité. Une partie de 
ces fonds poul'ra, sans inconvénicnts , quoiqu'il n'y ait plus au budget de 18421 

d'article spécial pour encouraqements divers au, commerce, se trou ver sur 
d'autres titt. et même d'autres articles, d'après la nature des dépenses à faire. 
Ainsi , les frais d'achat d'échantillons n'ont-ils pas un caractère plutôt indus 
triel q1.1e commercial et ne pourraient-ils pas se prélever sur le tat. A de 
l'art. }er du chap. XV ? Les frais d'impression des documents à communiquer 
aux industriels, ne serait-il pas plus rationnel de les couvrir au moyen de la 
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somme allouée an litt. B du mème arl . 1 •. r du chap. X V: D'ailleurs, l\'l, le 1m, 

uistre dit ( p. B4, au bas) que la majorntion de fr. 11,000 est mol ivée sur l'msuf 
flsancc, constaolo depuie plusieu r« années) de l'ancienne allorntion. Puisque 
l'administratiou ne semble pas avoir été entravée, depuis plusieurs an nées q uf' 
le besoin d'une majoration se faisait senl.ir , la section ceutrale croit qu'il n'y a 
pas péril en la démeure à la refuser encore celte année. Néanmoins, clans leur 
sollicitude pour tout ce qui touche nu commerce et ù l'industrie , trois mem 
hres de la section centrale proposent de porter an litt. l~ fr. 10,000, au lieu df' 
fr. 12,500; trois autres pmposenl le chiffre de fr. 6;000. Il faut remnrquer 
que., d'après la première proposition 1 il y a encore fr. H~OOO et d'après la 
deuxième, fr. li,000 de majoration réelle sur le litt. E. 

ARr. 2. - Étahli'ssement d'wn seroioe de bateauui à 
entre la Belgi·que et les Etats- Unù . 

v~cur 
fr. /200,000 00 

La 1re section désire connaître l'emploi Fait des fr. 1'00,000 alloués sur 
l'exercice précédent, el les obstacles qui retardent l'organisation de ce service, 
-- La 2° section veut qu'il soit demandé compte au gouvernement de l'aequi- 

. sition de la Jfrz'ti·sli-QiwenJ des conditions auxquelles l'affrétement en aura lieu; 
elle désire savoir aussi sur quel crédit on a imputé les fonds nécessaires au p;iie 
ment qui paraît avoit été fait intérrralernent. -La 3e section, ne pouvant voter 
le chiffre en connaissance de cause, charge son rapporteur <le demander des 
explications détaillées sur l'acquisition de la Bri'tisfi-Q,neen. - La 4e section 
demande si le crédit de fr. 400,000 est tout entier nécessaire, puisque, par suite 
de circonstances majeures et imprévues, un seul bateau à. vnpeul' a été acheté. 
Elle désire connaître et voit- imprime!' à la suite du rapport de la section cen 
trale le contrat conclu avec la société qui s'est chargée <l~ l'exploitation, - La 
5° section demande sur quel fonds on a payé le bateau à vapeur qu'on vient 
d'acheter. -- La 6e section demande comment les fr. -400,000, alloués l'année 
dernière, ont été employés, sur quel fonds le gouvernement a payé la British» 
Queen. Elle désire obtenir la communication de toutes les pièces qui se rappor 
tent à l'acquisition de ce steamer; et enfin, elle fait la proposition de nommer 
une commission spéciale pour examiner les questions soulevées par celte acqui 
sition. 

Le président de la 3e section ayant demandé quelques explications au sujet 
de l'achat de cc bâtiment, M. le Ministre lui répondit incontinent, le 23 
novembre dernier : 

n 1 ° Que le bateau à vapeur la Britüh-Queen a été acheté en toute pl'o 
priété 1 en vertu <l'une convention conclue antérieurement à la formation du 
ministère actuel, et que celui-ci 'n'a pas cru pouvoir ne pas ratifier. 

n 2° Que le prix a été payé au moyen d'avances faites par la trésorerie g:éné 
rale et remboursables sur la partie annuellement disponible de l'annuité de 
fr. 400,000, le tout en vertu d'al'ïnngemcnts convenus entre les ministères des 
finances et de l'intérieur, antérieurement à la formation du ministère actuel, et 
que celui-ci a cm pouvoir maintenir avec une modification favorable au trésor. 

)) Il entre, du reste 1 dns les intentions du 3ouvernement de présenter à la 
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Chambre un rapport srH:einl sur l'exécution ({LÙl reçue ln loi du 11 juin lB-W 
relative à la naviaarion transatl:rntiquc : on :f 1:xposera les motifs qui out 
engng<~ le ministère ù maintenir J'acte de ses pt'édccPsscw·s.')) 

La section cenl mie, arrivée à la discussion dr cet article important , n'a pu 
se contenter de ce comrnouccrucnt d'explications donné par M. le ministre de 
l'intérieur i1 la 3e section. Elle a donc insisté aurwi-s de ce haut fonctionnaire 
pour qu'il voulût bien lui donner les renscigncment s nécessaires pour l'éclairer 
et la mettre à même d'émettre un vole consciencieux dans celte urave question. 
:M, le ministre s'en est référé à sa lettre du 23 novembre dernier, et a de nou 
veau annoncé qu'il présenterait proohaincmcnt ù la léaislaturc un rappol'I 
développé et aecornpngné de toutes les pièces déairables. 

La section centrale, poul' ne pas retarder indéflnimen L la publication de sou 
rapport, adopte le chiffre de fr. -'1001000, qui est d'ailleurs la conséquence d'u 11e 
loi votée par la Chambre :, mais il est hien entendu qu'elle ne veut rien préj11ucr 
sur l'acquisition de lo. Bri.tish-Queen) et qu'elle se réserve la liberté pleine et 
entière d'apprécier cet acte, quand les éléments d'une telle appréciation auront 
été fournis à la Mgislaturc. 

AR~. 3. -- Encouraqements pou1· la navigqti'on à 1mpeur entre 
les ports helyes et ceuo: d'Em·ope. fr. l00,000 00 

La majorité de fa Jrc section voudrait que cet article important fît l'objet 
d'un projet de loi spécial précédé d'un exposé des motifs qui indique le service 
qu'on veut établir et qui en dérnoul.re I'ut ilité ; la minorité s'abstient, faute de 
renseignements nécessaires. - La 2° section, par la considération qu'il 
est telles conditions onéreuses auxquelles les cornpagnios ne pourraient pas 
accepter le subside 0He1't, désire connaître la nature des encouragements qnP 
le gouvernement se propose d'accorder à cette navigation. - Cinq membres 
de la 3° section rejettent l'allocation pétitionnée , parce que., d'après eux, on 
n'atteindra pc1s le but qu'on ~e propose; un membre s'abstient. - Quels sont 
1es encouragements accordés par la France et pa1· l'Angleterre à leur naviga 
tion à vapeur vers les ports d'Europe, el notamment l.l où notre navigation 
projetée serait appelée à lui faire concurrence? En votant cette somme, à quoi 
la Chambre s'engage-t-elle pour l'avenir? Cetle somme est-elle destinée à être 
reproduite Lous les ans et pour quel terme d'années? Voilà les points que la 
4e section désirerait voir éclaircis .. - La ~e section adopte l'ai-tiele , un membre 
s'abstient, parce que , dans sa pensée , les recettes pour lfl42 ne pourront pas 
couvrir les dépenses. - La 6c section l'adopte aussi; mais elle prnpose, en cas 
d'adoption de l'article, d'en changer le libellé, et de ne pas se borner aux: 
ports d'Ewrope. En effet, M. le Ministre annonçant (Jnëces à, l'appui" du 
budqet du ministère do l',ùitén"eur.., n° 2), qu'il portera son attention sur 1'éla 
blisscment d'une IiG'ne de navigation à -vapeur vers Ia Médüerranée, aurait dù 
comprendre dans la rédaction de l'article les côtes nord de l'Afrjque, et 
surtout les Échelles du levant, contrées avec lesquelles nous avons'. Je plus de 
relations dans ces paraB'es. 

La section centrale n résumé toutes ces demandes des sections, qu'elle a 
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,1dn•1:,s1~cs au uouverne111enl aliu rl'cu obtenir les éclaircissrtuents , iudispcnsubl« 
pn:tituinairc de Iout c discussion l->UI' cet article. d'autant plus <(1t'il fig,ure pour 
la prt>mièrc fois arr hll(tnet. Let, éclaircissements reçus consistent d.uis la cou1•• 
nruuioation dont la teneur suit : 

,( Par une note annc xée sous le n° 21 à la d emaude du crédit de fr. 100~000 
pout· la ?wv/yatt'on à vripeur entre let Belgique et for; po1·ts tl' En ropc _, l'on a 
déjil fait connaître les motifs qui ont déter-miné celle demande. Le gouyeme 
meut n'a pas encore arrêté, d'une manière positive, les conditions sous lesquelles 
il accordera des enco11n1G'crneuts à celte na viaaticm, li ne peul le faire uvunt 
que le crédit soit alloué, et avant que le chiffre soit, cou nu. Les couditious ù 
imposer dépcnùeut, en effet, de l'importance des t)ncouragemenls et l'on con 
çoit qu'on ne peut e:xigel' beaucoup en donnant peu. 

» Toutefois, il snit, dès à présent, quelles sont les conditions r1u'il importe 
d'obtenir dans l'intérêt du commerce, de l'industrie et du trésor belge. Au 
nombre de ces conditions sont: 

)) Des ,,oyases ré[Julicrs et aussi multipliés q ue posaible , 

>' Un fret modéré pour les marchandises et le transport gratuit des objets 
appartenant au s-ouvernemenl1 ainsi que de ses a~enls. 

)> Cc sont là des points dont il aura particulière ment ù se préoccuper en cas 
d'allocation du subside demandé. Il compte aussi, dans ce cas, prêter, moyeu 
nant quelques conditions de cette na turc, sou appui à la Société anversoise des 
bateaux à vapeur. Elle mérite, à plusieurs titres , l'intervention tutélaire du 
g·otrvernement: elle est, de la part d'une compagnie étrangère, sa rivale, l'objet 
d'une concurrence d'autant plus redoutable que cette dernière est subsidiée 
par son gonvernement , la chute de la compagnie beli:;·e aurait l'iufluence la 
plus funeste sur la formation de pareilles entreprises en Belgique. 

» Relativement aux encourogements accordés par le gouvernement français el 
anglais à des entreprises de cette nature I on fora remarquer qu'elles ont, dans 
ces deux pays, des éléments d'acti vité qui y rendent c?s encouragements moins 
nécessaires que chez nous. Au surplus , le gonverncment français a fait preuve, 
par son entreprise de bateaux à vapeur dans la Méditerrannée , qu'il apprécie 
l'utilité de pareilles communications. Quant à l'Angleterre , on sait qu'elle 
accorde d'énormes subsides aux: services de l'cspèoe qui s'établissent, non-seu 
lement entre l'Auglelcl're et les contrées transatlantiques , mais aussi entre ce 
pays et les ports d'Europe, et cela le plus souvent à la seule condition de porter 
la correspondance <lu gouvernement (1). 

1> Le trésor ne doit pas être eng·as-é à perpétuité 11i indéfiniment dans les arran 
gemeuts qui interviendront. n 

(1) Le gouvernement anglais alloue notamment, savoir : 
Pour la ligne <l'Ilalifax, un subside de 
Pour celle des Indes occidentales • 
Pour oelle vers Rotterdam et Hambourg 
fü pour celle <le la Méditerranée • 

200,000 liv. st. 
90,000 
20,000 
62,000 
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De celte note il résulle que le 3omernemcnt ne croit pouvoir indiquer quelles 
conditions il posei-a1 quels atT[mucments il prendra, avant de counaitre quelles 
sommes seront mises à sa disposition, sur quelles bases il lui sera permis de trai 
ter. Cette manière de voir peut être fondée en raison; mais on comprend aussi 
que la plus crandc circonspection est commandée ù la léffislatnre Commencer 
par accorder <les fonds considérables sans connaître l'emploi qu'on en fora, pour 
voir ensuite opposer à de justes réclamations l'existence d'un fait accompli, c'est 
uu système dont J'acte récent relatif ù J'orrr,rnisalion de la navigation transat 
lantique a démontré tous les danrrcrs. 11 n'entre point dans les intentions <le la 
section centrale de manifester à l'é3ard de l'administration une déflance que 
sien n'autorise; néaumoins la prudence lui fait un devoir de ne pas consacrer 
légèrement l'arBent du pays à l'exécution de projets qui paraissent encore peu 
élaborés, à en juger par le va3ue des explications fournies. 

Sans vouloir aborder ici le fond même de la question d'une navigation à 
vapeur entre les ports belges et ceux <l'Europe, la section centrale croit devoir 
présenter quelques observations. D'abord, dans l'étal actuel de notre législation 
commerciale et maritime, elle doute qu'une telle navigation soit possible sans 
des sacrifices immenses et incessants. En tout cas, elle ne voit pas que la pro 
tection de l'État doive tomber exclusivement sur les bateaux à vapeur et non 
en même temps sur les navires à voile, surtout si l'on envisage ces lignes de 
navigation à établir sous le point de vue des relations commerciales. Ou conçoit 
que de rrrnndes nations maritimes, qui ont des flottes dans toutes les mers, 
éprouvent la nécessité d'avoir, en tout temps, mais principalement en cas de 
conflits entre ces nations, un service bien or&anisé à la disposition de leur ffOU 
vernement; telle n'est point la position de la Belgique. 

Enfin la section centrale pern;e que cet article est trop important pour être 
ainsi examiné et discuté incidemment dans un budget. Des projets de cette 
nature, de cette portée, demandent l'attention tout entière de la législature. En 
conséquence, la section centrale rejette le chiffre pétitionné au présent article, 
et propo~e que cet article fasse plus tard , si le gouvernement le juge convenable, 
l'objet d'un projet de loi spécial plus positif, mieux déterminé, afin que la 
chambre voie plus clairement et l'étendue et l'utilité des sacrifices qu'on 
demande de la nation. 

ART. 4. - Pn:mes pour oonstruotion. de nasnres, fr. 65,000 00 

Aucune observation n'a été présentée, ni dans les sections, ni dans la section 
centrale contre cette allocation, qui est la même que celle qui figure au budget 
cfe 1841. 

ART. 5. - Pêche national« 

Adopté. 

fr. 80,000 00 
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CHAPl'l'flR XV. 

INDUSTRIE. 

\)fü1.ENS1S DIVERh'ES VOU!\ LE SOUTIEN ET LE DEVELOI'Pr:~ŒN'I' m: L'll'fülJS'l'HŒ. 
ENCOURAGE.MENT A L'INDUSTRIE. 

AR1', r=. -- Litt, A. Achat de uuiohioies et de métiers perfection 
nés) essais) voyage.'! et mission« d l'étranger, fraù d'eœperttsc 
de machines introduites dans le pay8 en franclit".wJ prooieoire 
<les droits, frm:s d'inspettion pou1• les établissements dangereux 
wu insalubres . . . fr. 30~ 000 00 

La 1re section, la jo, la 4°, la ;5° et la 6° admettent le chiffre proposé. Dans 
la 3° section, un membre vote pour l'allocation, deux votent contre, deux 
s'abstiennent. Le chiffre est admis par la section centrale. 

Li'tt. 13. - Frœie d'enquétes ·industrielles., impressi'ons des 
traoouo: des commissions . fr. 
Adopté. 

'.22 000 00 , 

Lût. C. -Suhsi'de en [aoeu»: de l'inditst?'ÙJ ti·m:J,re fr. 10,000 00 

La 110 section, la 2e, la 4e, la 5° et la 6e admettent à l'unanimité l'allocation 
demandée. La 3° section l'adopte par quatre voix contre une. Du reste, la 
2° section désire savoir pourquoi le gouvernement a réduit à fr. 10,000 Je 
subside qui l'année dernière a été de fr. 60,000 pris sur le chiffre global alloué 
pour encoura3ement à l'industrie. Elle croit utile la communication d'une note 
que le comité-directeur de l'association nationale pour l'encouragement de l'in 
dustrie linière a adressée au g:ouvernement, relativement à l'allocation dont il 
s'agit ici. - La 6e section demande aussi pourquoi une si grande réduction 
a été opérée sur le chiffre accordé pour 1841. 

La section centrale, voyant avec regret l'énorme réduction dont se plaignent 
la 2e et la 66 sections, s'est empressée d'en demander les motifs au g-ouverne 
ment. 

Voici la note qui lui a été communiquée à ce sujet : 

<< Le projet de budget pour le département de l'intérieur a été rédiné dans le 
courant du mois de juin. 

)) Le crédit de fr. 10,000 porté au chap, XV, littera C, était exclusivement 
destiné à seconder l'association pour les progrès de l'ancienne industrie linière. 
- C'est, afin d'éviter de grossir le chiffre général du budget , et afin d,r le 
restreindre dans la limite des recettes, quo le ministre de l'intérieur a cru 
devoir s'abstenir de demander sur ce chiffre une somme plus considérable. 

Depuis lors, c'est-à-dire, après qu'on eut achevé la rédaction du budget de 
184-2~ le comité-directeur de l'association, ainsi que les députations provinciales 



des d eux Flandres ont I éda111é des subsides en faveur de l'iudustric liurèr« .. 
tJUÎ , si on les accordait 1 élèveraient le crédit demandé :1 u ne sonnue d,· 
fr, ~00,000 cuviron. 

n La nécessité de maintenir la balauee des recettes et des dépenses 1w permet 
pas, malheureusement, de satisfaire complétement ù ces réclamations i ni 
même de maintenir mtégralernent pour 184.2, les subsides accordés précédr-m 
ment , qui se sont élevés à fr. 8;5,000; dont ~.\000 out été mis à la disposition 
de l'association, et fr. 60,000 à la disposition des députations provinciales des 
deux Flandres. 

)) Mais , vu l'urgence des besoins que ces réclamations s'accordent ù signaler. 
le ministre croit devoir soumettre aux délibérations de la chambre la question 
de savoir si le chiffre de fr. 10,000 proposé au budget ne pourrait pas èf re 
augmenté jusqu'à concurrence d'une somme de fr. ;so,OOO. 

» Cette somme sera loin d'égaler les subsides que l'on demande; mais il y ,l 

lieu (l'espérer qu'elle portera à l'industrie linière un secours efficace , surtout si 
l'on considère que la totalité des frais, précédemment indispcnsables , d'écritures 
el d'impressions 1 sera diminuée à l'avenir, par· suite de ce que l'association est 
maintenant organisée et établie, et par suite aussi de ce que des inspections et 
des distributions des prix orsanisées récemment dans les deux provinces, sont. 
(le même maintenant inatituées d'une manière rés-ulière. i> 

La section centrale est heureuse de voir le gouvernement, de son f>rOpre 
mouvement ~ par la seule lecture des pièces officielles qu'il n'avait pas encore 
quand le projet de budget fut présenté i proposer une majoration qui était 
dans les vœux de tons. La section centrale, à qui tout ce dossier a été soumis 
et dont elle a extrait deux dépêches (voù· annexe I), a pu se con-vaincre, de sou 
côté , quel bien immense a produit dans les Flandres l'imperceptible sacrifice 
national de fr. 60,000 que le gouvernement a fait l'année dernière. La section 
centrale a l'intime conviction qu'il y a encore de l'avenir pour notre industrie 
linière : nos bonnes toiles de Flandre sont encore rapidement enlevées de nos 
marchés et recherchées à l'étranger de préférence aux toiles fabriquées avec 
du fil mécanique. S'il y a des pays où l'on exirre avant tout <le l'apprêt et le 
bon marché, il en est d'autres où l'on demande des toiles fortes et faisant un 
Ions: usage. Pour conserver à l'ancienne industrie linière la réputation et la vie, 
il importe <le lui fournir les éléments d'une bonne fabrication 1 dont le principal 
est l'achat avantageux de la matière première. Aujourd'hui les compagnies 
étrangères et nos sociétés indigènes, possédant de grands capitaux, accaparent 
tout le bon Iin , parce qu'elles achètent au comptant et par 3-randes quantités 
à la fois : les tisserands, qui ne peuvent acheter qu'à crédit et par petites 
quantités, doivent se contenter du rebut. Pour prévenir ce mal, ponr élahlir 
entre l'ancienne et la nouvelle industrie linière une lutte à armes égales. on a 
commencé de fonder dans un grand nombre de communes de la Flandre des 
,magasins de p1•évoyanoe, pour lesquelles la province, la commune, le bureau 
de bienfaisance et les principaux habitants se cotisent, et. dont l'heureuse 
influence s'est fait instantanément sentir dans toutes les localités qui en ont 
été dotées. Avec ce petit capital, on achète de bon lin; ou surveille le filar,e, le 
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rissag-<~ ~ de manièru qu'on ne fait faire que <les toiles solides; dout le débit csr 
assuré et avantnguux. Le noruhre des travailleurs augmente, celui des men 
diants diminue et l'on maintient une industrie qui de tout temps a été l'uuo 
des rrrnndcs sources de la richesse nationale, une industrie essentiellement 
morale, amie do la paix et conservatrice de l'esprit do famille. 

La section centrale adopte doue à l'unaui.mité le nouveau chiffre proposé 
par le f;'Ouvcrnemeut, le chiffre d1) fr. 50,000, en faveur de l'Iudustrie linière. 

tsu. D. - Subside a des écoles d'arts et metiere , et ateliers 
d'r.qJprenti'ssage • . fr. lt>,000 00 

Toutes les sections et la section centrale allouent le chiffre demandé. Cepen 
dant, la 3° section ayant fait remarquer que l'école d'arts et métiers, récem- 
ment créée à Tournay, n'a rien reçu d'une somme qui, dans I'intcotion de la 
législatute, lui paraissait en partie destinée, la section centrale a pris <les infor 
mations officielles, des quelles il résulte que l'école de Tournay a reçu un subside 
de :5,000 fr. L'administration communale en a accusé réception, par sa lettre 
du 26 novembre 1841. 

AnT, 2. -Musée des arts et de t'i~nd·ustrz'e nationale. 

Adopté. 

. fr. 40,000 00 

All.1·. 3. - Primes et encouragements au« arts méoani·ques et à 
l'-t'tndust1·ie, aue termes de la toi: du 216 Janvi·er 1817, n° 6, 
sür les fonds provenant des droits de brevets et tous frais d'acl 
m1:ni'strati"on et de détivrance de brevets ( personnel et maté- 
riel). . . . . . . fr. 33,000 00 

Atlopté par toutes les sections, quoique la 4° section ait chargé son rappor- 
teur de demander des explications sur la majoration des 9,000 fr. proposée 
sur le présent article, et que la 6° section ait cru utile de demander l'emploi 
fait des 24,000 fr. portés de ce chef au budget précédent. 

CHAPITRE XVI. 
INSTRUCTION PUBLIQUE. 

ENSEIGNE!IE1'T SUPÉRIEUR. - UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. -,TU RYS D'EXA.ME!f. 

ART. 1°'.-Li'tt. A.-Trai'tements des fonctionnaires et employés 
des deuœ unioersitës, . • . . fr. 470,000 00 

Toutes les sections adoptent ce chiffre. 

Néanmoins, la 6° section désire savoir pourquoi Je gouvernement a introduit 
dans le programme des cours, à l'université de Gand, des changements qui 
n'ont pas eu lieu à Liégé. A cette demande, à lui transmise par la section cen 
trale , le flOUVernement a répondu que ces changements ont été également 
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introduits dans le prnaramme des études ù luniversité de Liége , Le gouvernc, 
ruent fait remarquer ensuite que la nouvelle distribution des cours a été faite 
suivant los exiw•nceti des examens proscrits pal' la loi du '.2::i septembre 1B3lL 
Quant aux résultats qu'on attend de ces modificatious , ils sont compris dans 
les rapports q11e le {}OU\'Cl'uemenl fait annuellement à la législature. 

Lt'ft. B. -- Bourses et mcdailles . 

Alloué. 

fr. 36 800 00 l 

litt. C.--Subsùle powr le matériel des dcu« wni've1'Sz'tés fr. 100,000 00 

Ce chiffre est admis par toutes les sections ainsi que par la section cenuale . 
Sur l'observai iou de la 61) section, que ce subside est trop cousidérable pour 
être reproduit chaque année, la section centrale a demandé un état constatant 
l'emploi du même fonds alloué pour 1841. (Voi?· annexe J.) Cet état fait con 
naitre la répartition approuvée par le gouvernement du subside ordinaire <le 
fr. 4t>,OOO affecté aux dépenses matérielles de chacune des deux universités. 
Sur les fr, H\000 qui restent , fr. 9,9ti0 ont été répartis entre quelques pro 
fesseurs, pour publications d'ouvrages ou voyages scientifiques. La note s'en 
trouve déposée au bureau. 

Au r. 2. --Pniù des jurys d'eœa1ncm pour les grades académi- 
ques. fr. 79,100 00 

La 5c sec Lion 1 ne voyant nulle part fiuurcr les frais du jury pour l'école du 
génie civil, demande sur quel fonds ces frais sont imputés. La section centrale, 
reconnaissant. le fondement de cette demande, l'a communiquée au gouverne .. 
ment, lequel lui a fait savoir que cette dépense est prélevée sur le budget du 
département des travaux publics, attendu que les grades sont à la collation du 
ministre de cc département, qui est le chef des ponts et chaussées. 

Ou reste, aucune opposition, ni dans les seotions, ni dans la section centrale, 
n'a été faite à l'allocation de la somme pétitionnée. 

ENSEIGNEUENT MOYEN. 

ART. 3. - F'fais d'inspect1·on des athénées et colléges 

Adopté. 

fr. 7,300 00 

AR1', 4.-Litt. A.-Su.hsides annuels au» établi'ssements d'muwf- 
gnewent moyen . fr. 113,000 00 

Litt . .B. - Subsides anriuel« auo: ëtablierement« d'enseignement 
induetriel ( école de Gand el de Verviers) autres que les écoles 
d'arts et métiers et les ateliers d' app1·entissage. fr. 30 ~nOO 00 

Ces deux chiffres étaient admis par toutes les sections, à l'exception de la 3°, 
qui a rejeté la majoration de fr. 2,000. 

Au moment où la section centrale demandait des explications ultérieures sur 
9 
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1 ausmenlation de l'allocnuon proposée à cet article , le uouvcm('nï('Bt l11i 
envoyait la proposition d'une ruajoraliou bien plus forte, motivée comme sui! . 

(l Pour l'exercice de llH 1, la somme de- fr. 1:1n~ooo allouée à cet article SI' 
partagenit d" la manière suivante : A. . fr. 113-l)00 

n. 2~1000 

,l Ces sommes onl ét(~ employées ainsi qu'il suit : 

)) Sur A il a ét~ dépensé eu allocation. 
)) Sur B. 
>) Il reste donc sur l'ai ticle une somme de. 

fr. 1111000 
22, l 00 

fr. J,-1000 

)> Cette somme sera absorbée par les frais <lu concours dont une partie a i-1<: 
imputée sur l'art. 3 : frai« d'inspection. 

n Le tableau ci-joint (voi'i· annexe K) indique l'emploi détaillé dos suhstrles 
d leur imputation ~ lant sur le b'ttera A que sur le Littero. Il. L'on rt'marquera 
,1ue pour l'exercice couraut , le subside alloué ù certains établissements se corn 
})OSC de deux parties imputées l'une sur A l'autre sur B. L'année prochaine, les 
imputations à faire sur B se borneront aux cinq établissements suivants : 

>> Gand ( école industrielle). 
n Mous. 
n Thuin. 
)) V erviers. 
n Liégc ( école industrielle). 

. fr. 10.,000 
H,000 
3,000 
s.soo 
3.,000 

)) Deux de ces établissements sont exclusivement industr-iels. Deux autres 1 

V erviers et Thuin sont industriels «'L li! réraires ; le cinquième, le collége de 
Mons , a obtenu un subside sur les fonds de l'État. à la condition de renforce!' 
les études industrielles et commerciales par l'adjonction de quelques nouveaux 
cours. 

)) Tous lfs autres établissemeuts portés dans cc tableau seront subventionnés 
au moyen du subside du Iittera A~ lequel devra être majoré. Si le chiffre de 
1811-1 a pu suffire et même laisser un excédant de fr. 2,000, c'est grâce à cc que, 
d'abord, fr. 2,GOO ont été imputés sur le littera B, et en second lieu les établis 
sements nouvellement subventionnés n'ont touché, pour celle année, qu'un 
quart du subside qu'il faut porter en entier au budget de 1842. 

)) Ainsi 1 pour subvenir aux besoins résultant des allocations déjà faites, il 
fout porter à l'art. 4 une somme de. . fr. 147,100 

)) Savoir à la lettre A . . . . . 116,600 
à 1a lettre Il . . • . . . 30,500 

J) Ce qui porterait à fr. 3,600 la majoration demandée et qui se trouve annon 
cée par la note a dans la colonne d'observations d11 projet de budget, page 89. 

>) Mais les besoins du service ne se bornent pas aux subsides alloués . plu 
sieurs institutions sont en instance soit pour obtenir des majorations, soit pour 
obtenir un premier subside. 

)) Le collège de Liége réclame une majoration qui. élève son subside à 
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tr. 10~000. L'alhcnéc d •• Gnwl parais-.ait devoir obtenir un subsirle , si des diffi~• 
eultés n'étaient survenues de la pari de l'administration couuuuuule. 

)) Les antres dt•rrnrndcs en iustr-uctiou proviennent des collégeh de Tu-lemout , 
,, Au denarxlc , Eccloo , En3hieu, )1 pres .. et Marche. 

)> li ne-st pns certnin r1ue les til.rcs de fous ces éluhlisserncnl s ù I'ohtenunn 
d'un subside soient trouvés suffisants; il est cependant ù présumer qu<1 la plu 
part y ont des droits. On fera encore rcinarr1uer qu'au uomhrr- des dt'm:.mdt•s 
se trouvent trois établissements appartPnant à la Flandre oricntale : cr sont ceux 
de Gand, d'Eecloo et d' Audenarde: et que jusqu'ici aucun collégc appartenant 
ù celle province n'a été subventionné par l'État. Outre les fr. :{,ü00 nécessaires 
pour foire face aux besoins résultant des allocations déjà faitcs , il e"'l doue 
important que le gouvernement ait à sa disposition une certaine somme destinée 
ù subvenir aux besoins qui seront constatés par l'instruction entamée sur les 
demandes indiquées ci-dessus. 

>J En prenant pour rno~enne des subsides ù accorder une somme de ~2/,00 fr.~ 
il faudrait. ajouter '..20,000 fr. polll' satisfaire aux demandes. Ainsi la majora 
tion totale à demander à l'art. 4 sera de 231600 fr. au litt. L\, et ::.\000 ( déjù 
demandés) au Htt. Il. 

>) Il est ù remarquer que, au moyen de cette majoration, le g·ouverncrncnf 
doit aussi faire face aux dépenses des concours ; cette dépense, qui s'élève à 
fr. 10,000 environ, se prélève, moitié sur les frais d'inspection libellés à l'ait. 3, 
moitié sur l'art. 4 qui fait l'objet de la présente note. 

n L'on n'a pas tenu compte des demandes nouvelles qui peuvent surgir dans 
le courant de l'année, et dont quelques-unes pourraient mériter d'être prises 
('11 considération. )) 

D'après cette note, avec la nouvelle majoration proposée par le 3'0t1vcrne 
ment,' l'art. ~ serait composé <les chiffres suivants : 

Litt. A.-Subsidesonx etabliseemente d'enseignement moyen. fr. 
Litt. B.-Ense1[piernent indu striel . 

fr, 

136,600 00 
30,tiOO 00 

167,100 00 

La section centrale ne peut émettre d'avis sur cette majoratiou réelle de 
29, IOO fr. <ln chiffre alloué l'année dernière; elle ne peut que manifester son 
étonnement de la voir proposée si tard. La matière est si gmvc ~ que ce n'est 
pas trop des lumièr-es de loutes les sections pour rruider la lé3islature, cl la 
section centrale reconnaît franchement qu'elle n'aime point de porter seule la 
responsabilité <le la décision à prendre sur ce point. 

ART. D. - Indemnités riua: professeurs démissionnes des atlM/- 
nées et colléges fr. 

La Ge section voudrait connaitre l'emploi fait de la même somme allouée au 
budget de l'exercice préeédent ; car 1 ces indemnités étant exclusivement 
accordées à d'anciens professeurs démissionnés, 11 est ù croire que le nombre 
doit en être diminué par suite de décès, peut-être rnêrue par suite de reprise 



d<· 1<'111 s tonctiou» dans Tcuseiguement, et q1ù•11 <'011s6q ll<'!JC(' 11• chiffre allrnw 
pour ces indeumités ne doit pas toujours rester le iuême, Du reste , toutes le:-. 
sections allouent la somme de fr. 51000. - La section ceut rnlo a corn pt is l'impor 
t a nec de l'observation présentée par la 6(' section : il importe. en effet. que <'c 
fouds ne soit pas distrait de sa dcstinatiou primitive. 1\ l'époque de la révo 
lution, quelques professeurs, soit :'i cause <le leur 01·it3ine <itrung<'!1·c., soit à cause 
dP leur sympathie bien connue pour l'ancien uouvei·11ernü11t, furent destitués 
cl démissionnés. Il est per mis de supposer quc1 dans ces moments d'ellorves 
ccnce , quelques-unes de ces démissions out élé do1111Jcs un peu ù ln lécèrc; la 
léuislatul'e, dans le but louable de réparer en partie les f1·oissemcnls insépa 
rables d'un mouvement révolutionnaire, a voté uu crédit pour indemniser ainsi 
les vicl unes des susceptibilités de l'esprit national. Mais ce serait une chose 
il'réuulière que d'accorder? sur ce crédit, des indcm ni tés à des professeurs 
démissionnés depuis, pour d'autres motifs, et de créer ainsi indirectement une 
caisse de pensions pour l'enseignement moyen. C'est clone pour s'assurer que les 
intentions de la ChrunL>l'e out été respectées, que la section centrale a demandé , 
conformément au désir exprimé par la 6e section, un etat constatant l'emploi 
fait du crédit alloué pour ces indemnités. Or, de cet état ( »oir l'annexe L.) 
il résulte que des indemnités sont accordées à d'autres professeurs qu'à ceux 
q11c la Chambre a eus en vue : on y trouve <les noms de professeurs qui n'eut 
pas été démissionnés il l'époque de la révolution , mais lou1~Lemps après et poul' 
des motifs qui n'étaient aucunement politiques; il s'y trouve aussi des profes 
seurs {lui ne sont plus sans fonction ni place. 11 faut cependant réunir ces deux 
conditions pour avoir droit aux indemnités prises sur le présent article. cc Ce 
crédit n'a été introduit au budget, en IB31? q u'en faveur de ceux qu'une révo 
lution avait inopinément réduits à une misère momentanée I en les privant 
brusquement des fonctions professorales qu'ils remplissaient : i"L étaü essentiel 
lement temporaire ( l ). n Cette dernière phrase met sur fa voie des inconvé 
nients qui résulteraient de l'interprétation donnée à cet article par le ffouver 
uement : de temporaire que ce crédit est essentiellement , il deviendrait, par 
son système, une charge permanente. 

Pour prévenir qu'on ne méconnaisse plus les intentions de la législature dans 
l'application de cet article, la section centrale propose, d'abord, d'en changer 
le libellé de la manière suivante: Lndemrntes aux professeurs des athénées et 
oolléges-~ dém-i'ssùninds pa'I' swite de ta révolu,tion et n'ayant pas acqu,is depuù,· 
une antre position. Elle propose en outre de placer ce chiffre dans la colonne 
des o!targes eaitraordin aire« et iemporrures, 

E"VSEIGNLl\ŒNT PIUIIAllll:,. 

Art. 6. - Litt. A. - Traitement» des instituteurs dans ln neuf 
provinces (encouragements] . . fr. 2ti0,000 00 

(l) Rapport <le 1".{. Du Bus, aîné, sur le budget du df\p:wle1ncnt de l'intérieur, pour 18:V.. 
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Litt. H. -- Subsides pour oon etrnctions 1 répti1·atz'on, location et 
ameublement des maisons d'école. • 75,000 00 
La majoration de fr. 2:1,000, quoiqu'à la ri[}ueur elle s'applique à tout l'ar 

ticle, semble néanmoins porlcr spécialement sur le litt .. Il qui n'était, l'année 
dernière , que de fr. ~rn,ooo. Elle est admise p~w chaque section à l'unanimité, ù 
l'exception de la 3e, qui l'adopte par ;s voix contre :i. Au sein de la section cen 
t rale , la majoration est adoptée par ~i voix contre 1 ; un membre s'abstient. L<' 
vif' intérêt avec lequel la section centrale accueille toutes les mesures de nature 
à hâter les progrès de l'instruction, explique suffisamment celte décision. 

Litt. C. -Seco1ws a accorder à des instituteurs necessiteuœ sans 
emploi· et a des veuves d/ùtstituteurs. . fr. 10,000 00 
Adopté. 
La li0 section a présenté sur l'ensemble de l'art.. 6 une observation ayant 

pour but d'en provoquer une subdivision plus rationnelle. 
Attachant du prix à ce que chaque crédit alloué parvienne exactement à sa 

destination, n'ayant <l'ailleurs consenti à la majoration de fr. 2;")1000 qu'à con 
dition qu'elle soit appliquée exclusivement à des constructions ou réparations 
d'écoles, elle propose de diviser l'art. 6 eu deux articles distincts, l'un concer 
nant le personnel des instituteurs, l'autre relatif au matériel des écoles. 

Quoique le fl'Ouvernement doive avoir égard à la division par lt'ttet·a > dans 
la répartition du crédit accordé, il n'en est pas moins vrai que cette division 
ne l'oblige pas à la stricte séparation des fonds appliqués, aussi rigoureusement 
que la division par articles. Sous ce rapport l'observation de la ;je section est 
fondée en raison. Et comme la subdivision en crédit alloué pour le personnel, 
el en celui alloué pour le matériel de telle ou telle administration, est d'un 
fréquent usage· dans les budgets, fa section centrale adopte la nouvelle di vision 

J, 

de l'art, 6, à la majorité de six voix contre une. 
En conséquence l'art. (i (personnel) ne comprendra que deux Liuera : le 

Litt. A qui est conservé, et le li'tt. C du budget du gouvernement qui devien 
dra le Litt, Il, d'après la proposition de la section centrale. 

Ensuite le Lt't~. B du gouvernement (maté·riel) est érigé en article séparé 
qui portera le n° 7. 

A11.T, 7. -Suhsi'des poiœ l'enseiqnement à donner auai sourds- 
muets et aux aveugles. • . . • fr. '.20.000 00 
Cet article, qui devient l'art. 8, d'après la proposition de la section een 

traie, est adopté. 
La 6e section croit savoir que les communes , à qui la loi d'organisation com 

munale impose le devoir de contribuer à l'instruction de cette double classe de 
malheureux , n'accomplissent en général pas scrupuleusement ce devoir, 
parce qu'il en résulte pom· elles une nouvelle charge. Elle invite le S'ouveme 
ment à veiller à ce que les administrations municipales recherchent ces mal ... 
heureux afin de les faire participer aux bienfaits de l'instruction. La section 
centrale s'associe volontiers à un vœu que le respect pour la loi a inspiré et 
que vient légitimer un noble sentiment <l'humanité. 

IO 
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CHAPITRE X VII. 
SECTION Jl .REJ\U .È: n E. 

LETTRliS F,T SCIF,NctS. 

A!l'l', J_er,---Lt"tt. A.-Rncrmrnyemf'nts) souscriptiou«, aotuits, fr. .rn,ooo 00 
A l'exception de la }re section dont tous les membres, moins rn11 rrjclt('nl 

lallocation , toutes les sections I'adopten L 

La 3c section désirerait des renseigucments sur l'emploi de la mèm e sorunn 
allouée l'année dernière pour le même objet. Un état détaillé a été communiqué 
à la section centrale, et se trouve déposé au bureau. Par cet état il conste que 
jusqu'à cc jour fr. 42,011 74 es. ont. été dépensés sur le chiffre voté pom 
l'exer cice courant , dont fr. 30,768 50 es. en subsides à des écrivains et ù des 
savants. et fr. 11 /2 'i3 ~-1 es. en souscriptions à des publications nationales. 
Les 7198B fr. restants seront appliqués avant le l cr janvier 184.2; plus de qua 
rnnte demandes de subsides sont en instruction. 

Utt. B. --- Aoadém·ie des sciences et belles-Iettres . fr. 30 000 00 ' 
La Ji·e section, à l'unanimité moins une voix, rejette la majoration de 

fr. 5i000 demandée par le gouvn·nemcnt; les autres sections l'admettent; un 
membre de la 3e rejette ; la section centrale admet la majoration par -1 voix 
contre 2, dans l'intention sur tout de mettre ce corps savant à même d'étendre 
ses publications qui sont <l'une importance et d'une utilité incontestables. La 
6° section a manifesté le désir de voir l'Académie royale de Bruxelles réorga 
nisée sur une échelle plus vaste, en opérant dans ses réunions et dans ses 
travaux une classification et une division reconnues nécessaires, et en la co111- 
plétant par la création de sections rt~u-vellcs, telles que celle des beaux-arts) 
de la littérature flamande, etc. La section centrale reconnait la nécessité de 
cette réorganisation de l'Académie; mais deux projets différents ayant été 
présentés à la l~Hislature, la section centrale exprime le vœu que ces deux 
projets puissent être combinés dans l 'intérêt de la science el de la littérature 
~n Belgique. 

Litt. C. - Übsernatoire royal de Brueelles, 

La l 1° section rejette la majoration de fr. 2,000 demandée SUI' ce Littera ; 
la '.2e section, la 4e, la fic et la (3e l'admettent à l'unanimité, sans observation; 
dans la 3e section, 5 membres volent pour la majoration, 3 contre. 

La section centrale, par 5 voix contre 1, rejette la majoration de fr. 2,000, 
que la législature a déjà eu occasion de refuser aussi el dont la nécessité n'est 
p,lS suffisamment démontrée. D'ailleurs, elle ne eomprend pas trop l'emploi 
des fr. 800 alloués chaque année pour le mobilier de cet établissemeut, puisque 
l'achat et l'entretien <les instruments forment l'objet d'un article spécial d<0 son 
budget intérieur. 

Litt, D. - Bibli'otlieque royale . . fr. 6:5;000 00 
La l re section désire qu'il soit fourni de plus amples renseignements sur la 



nécessité de ln majorul iou ,k fr, ;.~ooo pruposé« par le HOllVt'i uemeut . La _2C 

section, la 4°, la (ie et la G0 admettent la ruajoratiou ; quatre mr-mlues dt:> la 3c 
sect ion l'adoplt>nf el quatre la rcjeu cut , 

Dans la discussion ,'i laquelle le litt. D a donné lieu au S<'În dt' la sert ion 
ecnl rale , ou a fait observer que, si la convention récemment conclue eu Ire le 
uouvcmemc11l el la ville de Bruxelles est ra! ifiée par la Iéuislat111·c, la biblio 
thèque de la ville de Bruxelles sera probablement réunie à la Irihlio+hèque 
royale. Il résultera de cette réunion, que la bibliothèque royale, ainsi corn 
plétée , n'éprouvera pas, pour le moment du moins, un aussi {}Tnnd besoin 
d'acquisitions nouvelles, el que, d'un autre côté , les sommes provenant de la 
vente des doubles formeront un fonds, peut-être assez considérable , pour 
l'achat d'ouvrages modernes. Pour ces motifs, cinq membres de la section 
centrale votent l'ajournement de la majoration de fr. ~,000; un mcmhre la 
rejette. 

Litt. E. -- Pnblt"cat io n. des 0/11·oniques bel y es, inédites 

Ce chiffre, le même que celui alloué pour l'exercice précédent i est adopté, 
sans observation. 

SECTION OEUXIÈME. 
BEAUX-AR rs. 

An1' . .2. -L1'tt. A. -Enaowniyements; souscriptions, achats fr. 60,000 00 
Toutes les sections adoptent. On trouvera déposé sur le bureau l'état de 

l'emploi fait du même ehiflre pendant l'année courante, état dont la section 
centrale a cru devoir demander la communicatiou. 

Il résulte de cet état que le total des dépenses dépasse de fr. 9~686 l'allo 
cation Je fr. 60,000 accordée pour l'exercice 1841. 

Cel excédant a été prélevé sur d'autres b.:tt. du même article. 

Outre la somme de fr. 69,636 payée sur l'exercice de 1841, le ffOUvernement 
a communiqué à la section centrale un autre état également déposé sur le 
bureau, d'où il appert qu'un crédit supplémentaire de fr. 60,600 sera encore 
nécessaire pour la liquidation <les dépenses d~jà faites. 

Quelques renseignements étaient nécessaires pour expliquer un déficit aussi 
considérable. Voici ce qu'ils portent : 

c< Dans la séance dt: la Chambre des Représentants, du 2 mars l 841 ( M oniteur, 
n° 63), .M. le ministre Rog'ier, dans le dessein de ne pas retarder te vote du 
budget <ln département <les travaux publics , renonça à défendre les majora 
tions, montant ensemble à fr. 10:3,971, que le gouvernement avait demandées 
eu faveur de différents articles de la section des bea ux-ar ts. Cependant, ~lès 
lors , une forte partie de ces majorations était indispensable afin de pouvoir 
payer les dépenses déjà faites, et satisfaire à des ens-agements formels, Aussi 
M. Rogier, en exprimant cette renonciation, déclara-t-il expressément foire 
toutes ses réserves, >> 
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A ct>il<> not e , le gonurnemcnt joint quelques indications sur la ~ubdi,·isaon 
qui pourrait être faite du crédit des fr. 601000 demandé :1u hudr,(>t de UH:2

1 , , l pour les eucourngernents rrencraux aux ioaux-arts. 

Cette subdivision sera faite de la manière suivante: 

Souscription aux ouvrautis relatifs aux: difl:ërcnlcs brauchcs des 
beaux-arts. ( Les exemplaires sont répartis entre les bibliothèques 
publiques, les académies de dessin et lesconservatoires cle musique. )fr. v,000 

Commandes aux artistes et principalement aux peintres et aux. 
sculpteurs • • :25,000 

Subsides à des artistes pour faire des voyages a l'étran5er, visiter 
les Musées et se perfectionner par l'étude des différentes écoles 
anciennes et modernes . . 6,000 

Secours aux jeunes uens sans fortune , qui out des dispositions 
extraor-dinaires pour la musique . . 3;000 

Idem, pour le dessin , la peinture, la sculpture, la. grantre el 
I'architecturc . . 7,000 

Encouragement à la composition musicale; subsides pour la publi 
cation d'ouvrages natio uaux ou pour les frais <le lem· exécution i't 
gTand orchestre ; bourses pour voyages. Pension du lauréat du grand 
concours . 

Subsides aux écoles ~t aux sociétés de musique qui se distinguent 
spécialement. 

Dépenses diverses. Entretien des objets d'art appartenant à l'État. 
Frais de transport de tableaux ou d'ouvrages de sculpture. 

3,000 

Total fr. 

J ,000 

60,000 

La section centrale admet d'abord le chiffre de fr. 60,000 qui est le même 
que celui voté les années précédentes. Relativement au crédit supplémentaire 
pour l'exercice ·18-0, que le gouvernement se propose de demander à la légis-. 
Iature pour satisfaire aux engagements pris par les cabinets précédents, la 
section centrale se croit obligée de sisnalel' à la Chambre cet abus qui s'est 
glissé dans l'administration des beaux-arts et qui consiste à anticiper sur des 
exercices à venir. Cc système ne tend à rien moins qu'à compromettre la pré 
rogative royale et à jeter du discrédit sur la législature, parce que celle-ci 
pourrait se trouver forcée, dans l'intérêt du trésor, à ne pas respecter dans 
toute leur rigueur les engagements pris. Avec ce système, la chambre ne sait 
jamais au juste ce qu'elle vote, et les crédits supplémentaires deviennent 
périodiques. Or, cette sorte de crédit ne devrait être admise que lorsque 
l'excédant de dépense sur un chiffre alloué n'a pu être prévu au moment de 
l'applica tion <lu chiffre, ou lorsque, dans l'intervalle de la discussion des bud 
ffets1 une dépense se présente à faire qui soit réellement m·3ente. 

Ces difficultés prouvent <lu reste combien est devenue nécessaire une bonne 
loi sur la comptabilité. 

Un m iniatre , telle est du moins l'opinion de la section centrale, doit rester 
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dans lt• cercle iprn le budff<'t lui trace. En prenant la précaution dt• diviser sH! 
1dusieurs exert-ices lr- paiement dos sommes pour lesquetles il contracte. un 
urinistre , pourr-ait r-xcédcr, ù son r,ré1 le chiffre qw· Ïu légi1,lalt1rt' lui a alloué. 
el léguer 11 sei, successeurs des el1arge1, qui cmpêcheraieut ccu v-ci d'avoir h, 
libre disposition du fonds qui leur es! confié pour satisfaire aux besoins ordi 
nrures de l'administration. Les PH(Fl/3f'ntenl s it tenue ne peuvent pas plus 
dépasser l'alloratiou votée annuellement que les PD{Flf}Cments au comptant. ll 
importe que la chambre ouvre les yenx sur les dangers r1ue nous si3nalons1 et, 
qu'en attendant une lui sur la eoruptuhilité, elle manifeste, à cet éu~ml 1 sa 
volonté, Les travaux mêmes de la chambre y l}'llP,-ncraicnl en r<'3ulnril<; et en 
célér ité ; car ce sont presque toujours des crédits <le celle nature qui entravent 
la discussion des budgets : les Lud3'cls seraient facilement votés ayant la fin d(-' 
l'année, si ces conventions, destinées à les r,rrycr pendant plusieurs années. 
formaient l'objet de projets de loi spéciaux et de discussions spéciales aussi. 

Litt. B. - Üonservatoire de musique do Bruaiellos. fr. :s(),ooo uo 
La lrP section rejette par 14- voix contre 2 la ruajoration de ;1,871 [r. pl'O 

posée par le g-ouvrrnement. La :ze section admet la majoration; la ::3° la rejette 
par 6 voix contre 3 ; la 4° l'adopte; 4 membres lie la t)e section I'admettcnt, 
2 la refusent; dans la 6° il y a unanimité pour le rejet. 

Nous pensons qu'il est inutile de reproduire ici les arguments qu'on a fait 
valoir pour ou contre celte majoration et celle proposée au tiït. C. Les que::; 
rions qui se rattachent au subside accordé par le r,ouvernenient aux conser 
vatoires de Bruxelles et de Liérre ont été, à plusieurs reprises ~ débattues à fa 
Chambre. Les mêmes idées ont été exprimées, les mêmes convictions se sont 
conservées de part et d'autre. Trois membres de la section ont volé en faveur 
de la majoration demandée ; trois St:' soul prononcées contre. 

Litt. C. - Conservatoire de musique de Li'rfge. 

La majoration proposée est de :2.000 fr. Elle est rejetée par la 1re section ; 
adoptée par ;2e section; rejetée dans la 3° par 6 voix contre 3; admise par la ~e ; 

dans la li0, admise par l;. voix contre 2, et rejetée par la 66 section. 

Dans la section centrale, les opinions ont été partagées de la même manière 
que pour la majoration proposée au Z,t"tt. B. 

Lïtt. D. - Académù royale des beaauc-arts d'An1M1'1;1 : - Sub- 
side annuel . fr. 2:s\O00 ()0 

Su,bsùle ext1•twrdi'11,ai't're prmr l'ag1·and:t'ssement des locaux ( t) fr. 6\000 00 
La I•e section trouve que la nécessité de la majoration n'est pas assez- bien 

établie. La 2°section, la 4e et la ~5e ad-Optent la majoration. La 3°elfa 66admet 
tent la majoration de fr. 6,000; pour le surplus, elles le rejettent, à moins que 
la nécessité n'en soit ultérieurement démontrée. 

Litt. E. - Académies et écoles des beauœ-arts autre» que l' aca- 
tl-e'mù d'.A.fJivers • • fr. 25,000 00 

Même vote de la part des sections que pour le litt. qui précède. 
Il 
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Lt'tt. F. - Pensions instituées en j'avtlU/r ries laurëat«, par a1·1·rtrf 

t·oy,il du 13 av1··û 1817 . . fr. 
Encore méme vote. 

t,1000 00 

La majoration de fr. 19,000 semblo , d'après la rédaction du budget, com 
mune au trois litt. DE F réunis. La section centrale a demandé des reuseigno 
ments pour savoir, d'abord, sur quel litt. cette majoration porte principale 
ment, ou comment elle se répartit sur les trois lüt. 

li a été répondu à la section centrale qu'elle porte tout entière sur le h"tt. D. 
et que1 de plus, on a encore distrait du lùt, E au profit de ce même litt. D ~ 
une somme de fr. 3,500 . 

Dans le chiffre de fr. -41,900 alloué au budget de 1841, l'académie d'Anvers 
.63urait pour fr. 8,-100. 

L'augmentation portée au budget de 1842~ est donc de fr. 16,600 00 

Il n'y avait rien au budget de 18-U pour l'agrandissement <les 
locaux de cette académie; au budget de 1842, il y a de ce chef 
une augmentation de . . . . fr. 6,000 00 

fr. ~.2,600 00 

L'augmentation totale sur l'ensemble des Iùtero: D E et F aurait clone été de 
fr. 22~600 au lieu de fr. 19., 100, si Je gouvernement n'avait diminué de fr. :3,500 
le lutera E. 

A C(}S explications M. le ministre en a ajouté d'autres verbalement , crue 
VOICl : 

La ville d'Anvers possède la plus ancieune académie de peinture du pays. 
Voulant donner à cette institution tout l'éclat dont elle est susceptible 1 elle a 
voté cette année un demi-million de francs pour agrandissemeut et appropria 
tion des locaux du musée. En regard de ces sacrifices , la ville d'Anvers a prié 
le gouvernement d'en faire aussi dans l'intérêt d'un établissement qui est des- ' 
tiné à fournir des illustrations au pays. Le gouvernement a promis d'intervenir 
dans ces travaux jusqu'à concurrence de fr. 30~000 à répartir sur cinq exer 
cices. Delà, la majoration temporaire de fr. 6,000. Plus tard, la ville d'Anvers 
a compris qu'il fallait orga11iser sur un grand pied l'enseignement de cette aca 
démie; et, supputant que le corps professoral, ainsi réorganisé, coûterait 
annuellement fr. 50,000, elle a de nouveau réclamé le secours de l'État et le 
gouvernement a élevé le subside annuel alloué à cette institution, de fr. 8,400 
à fr. 25,000. 

La section centrale comprend toute l'importance de l'académie d'Anvers, elle 
sait l'heureuse impulsion que, dans ces derniers temps, cette institution a don 
née aux arts en Belgique; mais la section. centrale se croit obligée Je résister à 
cette propension du Gouvernement à contracter, à l'insu de la législature, des 
enga{)entenls avec lesquels on vient ensuite lui forcer la main. En conséquence, 
tout en accordant la majoration de fr. 6,000 comme subside extraordinaire 
pour frais d'agrandissement des locaux, elle rejette) à l'unanimité de six: mem- 



bros , la majoration de fr. 16,600 demandée sur le <'l1ifr'E·e du subside auuuel . 
qui ne s'élèveru donc, comme par le passé , qu'à la s omme de fr. tL,400. ~• !(, 
gonvernemcut pense qu ïl y a nécessité, par suite d'enr,,.1r,-e111euts pris, d'aug 
menter ce subside annuel de fr. 8,400, la section centrale est d'avis que cela ~e 
fasse par un projet de loi spécial. Alors la Chambre saura à quoi elle veut seu 
garrer pour l'avenir; ce sera aussi plus régulier, car, à l'occasion du budget, il 
convient de ne discuter que les dépenses annuelles. 

Relativement au liït. E1 sur lequello gouvernement voulait prendre fr. 3,:500 
pour grnssir encore le chiffre du subside annuel accordé à l'académie d'Anvers, 
la section centrale pense qu'il faut lui restituer cc qu'on voulait eu distraire, et 
Je reporter à fr. 28/S0O, somme à laquelle il montait les années précédentes. 
Cette proposition de la section centrale n'a 1ms besoin de justification : les aca 
démies autres que celle d'Anvers opèrent aussi du bien et entretiennent le 
noùt des arts qrn est le patrimoine de tous les Bclaes. 

Le litt. F n'ayant donné lieu à aucune modification de la part du ffOUVcrne 
ment, est adopté par la section centrale. 

Litt. G. - Écolo de gravu1·e de Bruœellee . 
Adopté sans observations. 

Litt, H. - Mitsée d'armes, d'urmures et d'antiqui'tés 

fr. 20,000 00 

fr. 10,000 00 

"\ l'exemple de toutes les sections, la section centrale adopte ce chiffre. 
L'annexe Hl offre le tableau de dépenses faites sur ce crédit pendant l'exercice 
actuel, ce tableau ayant été demandé par la Ire section, 

ART, 3. - Ecpositio» triennale des beauœ-arts a Bruœelles, fr. 20,000 00 

Ce crédit extraordinaire est adopté par les cinq premières sections et rejeté 
par la 6e. Celte section est d'avis que la ville de Brux el les ne doit pas être pri 
vilégiée dans cette circonstance, lorsque les villes de Gand et d'Anvers, qui par 
tagent avec la capitale les honneurs et les bénéfices des expositions annuelles de 
tableaux, ne demandent, de ce chef', aucun subside à l'État. 

La 5e section propose qu'à dater de l'exposition qui doit avoir lieu il 
Bruxelles cette année, ces expositions des beaux-arts soient quinquennales. H 
n'est que trop vrai, que beaucoup de personlles éclairées et fort compétentes 
en cette matière rerrarrlent ces expositions si fréquentes comme nuisibles aux 
artistes et surtout ù l'art considéré en lui-même. Cependant, celte opinion 
n'ayant pas encore prévalu dans tous les esprits, la section n'ose pas prendre 
sur elle de proposer une mesure dont elle ne peut calculer toute la portée, tous 
les résultats. 

Quant à l'allocation de fr. 24,000 ~ la section centrale paraissait d'abord 
déterminée i\ la refuser, d'après l'assertion de la 6° section que nous venons de 
rapporter . Mais les explications fournies J)ar le 30 uvernernent et que nous 
reproduisons ici, ont changé complétement la décision <le la section centrale. 

Les villes d' An-vers cl de Gand ont reçu des suhsides pour leurs expositions. 
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li y a un an , Anvers a reçu fr. U,000~ et à la ville de Carnl. il., (-ltç do11rn:. porn 
sou exposition de Ul~l, un subside de fr. 3\000. Ensuite, les cvposit ions tpu 
out lieu allemalivernenl dans ces lrois principales villes de la Ilf'lgique ne.· pré-- 
1-,011t(•nt pai, le même caractère. Dans la capitale seule, les expositions triennales 
dos ohj<'fS d'art sont natùmrdes j lù seulement clics 011t lieu par an nrrèté royal ; 
elles seules ont un réglcmenl or3aniquc officinl. Les expositions d'Anvers et dl' 
(;and ne sont, comme s'exprime le 3·0t1vcrm'm<'nl dans sa note ~ que des exposi 
tions comrnunales ; dies sont organisées par des so<•Ï(1t,:s que le [j'0UV(wnen:w11l 

se borne ù eueourugcr , Helativement il leur importance, il est notoire q1t<> 
l'exposition de Bruxelles l'emporte considérnblcment aujourrlhui sur e<·lle1. 
d'A1ners el de Garni, tant par le nombre que pal' l.t valeur des toiles dues au 
pinceau d'artistes l_iclw.'s et étrangers. Cc n'est qn'.\ Bruxelles qu'il est possible 
cl'apprécier l'ensemble de l'école bcltrr. el de la rompm·cr utilement avec les 
1'-colcs rivales des pays voisins. 
Pom ces motifs, la section centrale, à l'unanimité 1 alloue le chiffre d(• 

fr. ~!0,000. Cependant. afin que cette somme, destinée principalcrncnt à des 
enoourugements et fi des achats, ne soit point ahso rbée par les frais rl'uppro 
printion des locaux, de placement des tableaux cl de surveillance du salon . la. 
section centrale eng-age le gonvernemenl. ù faire entrer dans les caisses de l'~:tat. 
pour servir à couvrir <:(•s fr •. âs, tout le produit de la vente des cartes d'entrée. 
H (hi catalo3ue. De cette manière ne se réproduirn plus l'anomalie qu'a pré 
sentéo , sous ce rapport , l'exposition de I'iudustr'ie uationale. 

A11T. -1.--!Jfonuments de la place des JJ1arty,rs fr , 12~000 00 

Adopté par toutes les sections. Quoiqu'il soit réduit de fr. 13,000, ce chiffre 
n'est alloué par la section centrale qu'à condition que ce soit décidément Je 
dernier. 

ART. :s.- Monuments a élevera1,r,a: grands hommes de la Belqique; 
soit aaun fraù de l'État> soz·t pa1• des provinces, ries communes 
ou des sociétés avec des subsides de l'État . . . . . fr_ 50,000 00 

Deux membres de la 1 r'o section rejettent l'allocation; m1 membre l'adopte , 
u-ois s'ahstiennent , La s- section, la 3°, la 5° et la 6° ajoumcnt l'allocation à des 
temps meilleurs. La 4e l'adopte. 

La section centrale approuve hautement l'idée <l'élever des monuments aux: 
gnmds hommes de la Belgique ; elle apprécie le sentiment vraiment national 
qui l'a inspirée ~ sentiment qu'elle se fait gloire <le partager. Cependant 1 fa 
nécessité de limiter nos dépenses domine actuellement tous les esprits: et , ,\ 
regret sans doute , la section centrale se croit obligée d'ajourner 1 pour le 
rnoment1 l'exécution d'un projet qui a, du reste , toutes ses syrnpaLhies. 

An-r , 6. -Litt. A.--Subsùles mue 1,il!es et comm u nes dont les 
'ressources sont insit/fisantes powr la conser-oatiote des monu - 
ments . • fr. 30,000 00 

A.doplt\ sans observations, par toutes les sections. La 3e désire un état con- 
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t-.!,llant la distribution de ces suhsidcs, pendant l'exercice actuel. ( Vo/1• l'an 
nexe N ). 

Elle proposr., en outre, de diviser l'art. G en deux articles distincts. 

La section centrale ne voit pas la nécessité, ni même l'utilité de cette divi 
sion, à l'appui de laquelle on ne pent invoquer que des considérations appli 
cables à tous les articles du budget qui sont subdivisés en divers li'tt. En censé 
quence, elle ne croit pas devoir s'arrêter à la proposition de la 3° section. Du 
reste, elle adopte le chiffre pétitionné. 

Litt, B. -Cornmi'ssi'on 1·0,1;ale des monusnents, 

Adopté. 

. fr. f>,000 00 

CHAPITB.E XV!H. 

A JJ, . , 
RTICLE UNIQUE, - epenses unprem~es . fr. 20,000 00 

Adopté. Mais, par suite du transfert de fr. 2,000 détachés de ce chiffre, 
à l'art. 4 du chap, Jer, l'allocation pour dépenses imprévues ne monte plus 
qu'à fr. 18,000. 

Le 1·apporte1,1,-,•) 

P. DE DECKER. 

le pdsident} 
DE BEHR. 

12 
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PROPOSI'l'IONS DU GOUVERNEMIU11'. 

DÉSIGNATION DES Df}PENSES. 
CIIARGJ:s 

01\0INAIIIES, 

CHARGES 

EXTIIAORDINAln" 
TOTAL. 

l 

2 

., 
0 

CHAPITRE r-. 
Admini,Ytration centrale. (Personnel.) 

Traitement du ministre • • 
Traite1!1ont des fonotionnairea, employés et gens de 

S(ll'VICC , • 

Matérinl. 
Fouruitures do bureaux, impressions, achats et répa 
rations do meubles, éclairage, chauffage et me 
nues dépenses • 

Frat« de déplacement. 
4 1 Frais de route et do séjour, courriers extraordinaires. 

CHAPITRE li. 
Pensions, secours et statistique générale. 

l I Pensions n accorder à des fonctionnnires ou employés 
'2 Secours, continuation ou avances do pensions à d'an 

ciens employés belges aux Indes ou à leurs veuves. 
;\ 1 Secours à des fonctionnaires ou veuves de Ionetion- 

naires, à des employés ou veuves d'employés, qui, 
sans avoir droit à la pension, ont néanmoins des 
titres à l'obtention d'un secours, à raison <le leur 
position malheureuse • • • • • 

4 1 Frais de publication des travaux de ln direction de 
la statistique générale et de la commission cen- 
trale . • • • • 

] 
~ 
'l v 
4 
I' ü 

6 
7 
8 
9 

10 

CHAPIT .RE Ill. 
F'raia de l'administration dan, les provinces, 

Province d'Anvers. • . • 
- de Brabant . • 
-- de la Flandre occidentale 
- de la Flandre orientale • . 
- du Hainaut , • 
-- de Liége, • • • 
- de Limbourg • 
- de Luxembourg: • • , 
-- de Namur • • • . 

!?mis de route et de tournées des commissaires d'ar- 
rondissement • • . 

Frais de milice. 
j 1 l Indemnités des membres des conseils de milice(qu'ils 

résident ou non au lieu où siégé le conseil) et des 
secrétaires de ces conseils. -- Fruis d'unpressions 
et de voyages pour la levée de la milice et pour 
l'inspection des miliciens semesu-iers , - Vaca 
tions des officiers do santé, en matière de milice. 
- Primes pour arrestations de réfractaires 

A IU:PORTill . fr. 

21,000 00 

Uô,.450 00 

24,000 00 

2,000 00 

8,000 00 

7,1570 80 

7,000 00 

10,000 00 

117,477 00 
124,270 00 
H30,71S7 00 
rnI,9/4800 
U0,938 00 
120,330 00 
102,3415 40 
110,691 00 
102 ,of38 oo 

18,500 00 

oB,340 00 

" 

" 

,, 

)1 

li 

)J 

li ,, 
Il 

Il 

• ,, 
J) 

li 

li 

) 
) 

1 

) 

I 
1 

180 ,4~0 00 

3'.2,o70 ao 

li 

) 1,163,169 40 

1,376, HlO ~O 1, n6, 100 20 
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PROPOSl1'l0NS D:E LA. SECTION CENTRAIJE • 

. à Clllli'FRE DES DÉPENSI~S Obserootions, P. '-' HA.fORA'flOl'IS • RÉDUCTrüNS, TOTAL. .., - 
Cd 1;; ,..- ..,.,....._,___ - ... .._ 
Q"" l FXTIIA011DINAlRES, •.. 011Dll'IIIIRES, ~ 

r. 

1 21,000 00 ll H ll 

'2 130, l11SO 00 Il l) 3,000 00 

179,J+ISO 00 

ô 24,000 00 l) n " 

(a) 
4 4,000 00 Il ~.ooo oo 11 (a) Cette majoration n'est 

~1 
qu'un transfert, demandé 

u. 
par le gouvernement, du 
chapitre XVIII, Dtfpe11sos 
impnlvuea, 

1 8,000 00 )l li l) 

'2 7,o70 ao Il )) )1 

i 
3~. g70 80 

3 7,000 00 ll )) )) 

4 10,000 00 ,, li l) J 

,. 
111, 

1 

1 117,477 00 li Il " 
2 124,270 00 Il )l l) 

3 130,7'67 00 ;, li Il 

4 131,948 00 • " )l 

0 140,938 00 Il Il 11 

6 121S,330 00 Il » ll 

7 10'.2,341:i 40 JI li Il 

8 110,691 00 li n (h) li 

9 104,263 00 " 1,691> 00 a {b) La demande de celte 
majoration a été faite pos• 

10 18,ISOO 00 JI Il ,. 1. Hl4,884 40 térieurement à la présenta- 
lion du budget; le gouver- 
n emeat a déclaré s'y 11llie1. 

11 08,UO 00 li 11 li 

1,876,860 20 JI 3,69!S 00 3,000 00 1,876,861> 20 



P.llOPOSl'l'lONS DU G01JVEllNE1'1EN'l'• 

DÉSJGNATION DES DJWENSES. 
ClHUCES 

OfiD!N,\Il\fiS, 

CIIAH.GES 

r:X'.l'lli\ORDINAIR' 
TOTAL, 

1 

•) 
•) 

4 

i) 

6 

REPORT 

CHAPITRE IV. 

\ 1 Subsides aux communes. à titre d'encouragement 
pour I'amélioration des chemins vicinaux. • • 

2 1 Frais de confection des plons généraux do délimita- 
tion dos chemins vicinaux • • • • • 

CHAPITRE V. 

11iq.1 Service de santé 

CHAPI11RE VI. 

Archives i« roya1imo. 

Frais d'administration. (Personnel.) • • 
Jd. (Maforiel.) • • • 

Frais do publication des inventaires des archives. . 
Archives de l'État dans los provinces. - Frais de 
recouvrement de documents provenant des ar 
chives tombées dans des mains privées. - Frais 
de copies de documents concernant I'histoice na- 
tionale • • • • . • • • • . • • 

Frais do classement et de l'inventaire des archives 
de la secrétairerie d'État allemande . • • • 

Location de la maison servant de succursale au dé- 
pôt général des archives de l'État . • 

CHAPITRE VII. 

FtittJ4 nationales. 

iq. l Frais de célébration dos fêtes nationales . 

CBAPI'l'RE VIII. 

Dépen1e1 dloerse« et eztraordinaires, 
EUJX DE SPA, 

l I Traitement d11 contrôleur des jeux et autres dé- 
penses . ... .. . . . . . . . • • 

Z I Frais do réparation dos monuments de la corn· 
mune de Spa . • • • 

CHAPITRE IX. 
Agriculture. 

q. 1 Encouragements à l'agriculture 

. fr. 

. . . 

A llllPOIITl\11 

. . . 
• fr. 

1,t76, 190 20 

100' 000 00 1 li 

» 141,902 76 

4o,OOO 00 

sr.asc oo 
2,600 00 
4,000 00 

lo,000 00 

2,-400 00 

ô,oOO 00 

io,ooo oo 

2,220 00 

20,000 00 

ooo ,o0O 00 

)1 

li 

Il 

l) ,, 

l) 

Il 

)l 

I►

li 

li 

li 

1 

j 

1 

t ,376,U)0 20 

2/d, 902 7o 

~o,ooo oo 

48,8150 00 

t0,000 00 

22,'220 00 

o!So,!:iOO 00 

'2,177,760 '.20 141 ,oo~ 7o ~.i10,002 9a 

.. 
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PROPOSITIOi,JS DE Li\. SECTION CEllTRi\LE. 

p.; CUlFFllE DES DJ~PENSES 
-<l M IJ0fl4TIOl'l'S . n.éoVCTIOl'IS, TOTAL. Obserat ions. = ,.--------✓1--------------- <;.) 

01\0PHII\F.~. E'.\'îU~OHDINi\11\Ul 

l ,376,881l 20 Il 3,600 00 3,000 00 1,376,881> 20 

IV. 

1 100,000 00 ,, " " ! 241,002 7o 
2 ,, l4l, 902 7o ll " 

v. 
(a) 

U11i'.J, 4/5,000 00 li )) 
,, ,to,000 00 

VI, 

' l ~H .sso oo •.. )l " li \ 2 2,600 00 )) " )1 

~ 4,000 00 ,, " )) 

1 
) 48,800 00 

11 1lS ,01)0 00 ,. >t ,, 

5 ,. 2,-400 00 ,, 

6 3,oOO 00 l• )) •• 
' 

YU, 

,. 

Uniq. 30,000 00 ,, Il " ~0,000 00 

Vlll, 

1 2,HO 00 ,. » ,, l 2 20.000 00 ,, (6) li )1 
3~,220 00 

i " 10,000 00 10,000 00 li 

·~- 
Unâq. 51io,ISOO 00 li n JI 000,000 oo 

2,176,005 20 154,302 71> 1&,6Qü 00 3,000 00 2,330,307 91S 

13 



PROPOSl'l'I011S DU GOUVEllllEllENT • 

~ ..• 
!,,! . •... ,..-, ,. ..• 
::i 
Q 

DÉSIGNATION DES Dl<~PBNSI~S. 
CHAHGE~ 

OilOINAIUES, 

Cii -\.llG}~S 

J:::'î.1'fi,\OIU)INAII\' 
TOTAL. 

IT11i11, 

. fr. 

CHPITRE X. 

Milice, 

Frais d'impression des listes alphabétiques ( modèles 
G et I) pour l'inscription <les miliciens (nrt. oO 
do la loi du 8 janvier 1817) . . . . . . . 

CIIAP!TftE XI. 

Garde civique, 

Frais de voyages de l'inspecteur-général de la garde 
civique, des aides-de-camp qui l'accompagnent; 
frais de bureaux de l'état-major.- Achats, répa 
rations et entretien des armes et équipements do 
la garde civique • . . • . , . . . , 

CHAPITRE XII. 

Hécompenees ltonor(ftquos et pécuniaie«, 

u71iq.J Médailles ou récompenses pécuniaires pour actes de 
dévouement et do courage • . • • 

CHAPITRE XIII. 

Dotation de la Légion d' Honneur, 

U11iq.j Dotation en faveur de légionnaires et veuves de lé 
gionnaires peu favorisés de la fortune, et pensions 
de 100 fr. par personne aux décorés de la croix 
de fer, qui sont dans le besoin , ou qui n'ont ni 
autre pension, ni traitement quelconque . 

'\ 

CHAPITRE XIY. 

Commerce, 

Encouragements divers pour le soutien et le déve 
loppement du commerce, frais de rédaction et de 
publication de la statistique commerciale et in 
.dustnielle • • • • . . . • , , • • 

1Établissell'le'rlt d'un service de bateaux à vape11r 
entre 1u 'Belgique et les Etats-U uis • • . • . 

Encouragements pour lu navignuon à vapeur entre 
les ports belges et ceux d'Europe • . . . • 

Primes pour oonstructions de navires • • • 
Pêche nationale • • . • , • • • 

2, 177, 700 20 

1,000 00 

20,000 00 

10,000 00 

60,000 00 

162,IJOO 00 

400,000 00 

100,000 00 
6ô ,000 00 
80,000 00 

Hl ,902 7o 

•• 

li 

" 

" 
" 
Il 

A ll,&l'Ol\'l'iB. • • • fr. 1 8,016,860 ~o 1 1-4 I, go2 7o 

I 

2,i19,G02 9l> 

l ,ôOO 00 

20,000 00 

JO, 000 00 

60,000 00 

807,1500 00 

.3, 2 ra 1 76'.2 01> 

.. . 



CHIFl?RE DES DÉPENSES 

,...-------.......__ ,, ----------·· 
01\llli'i-tllll\S, 11,l.l'fl\OROINAJflES 

,11.uOllil'I 10\b. l Rl,DUC.l IOl\b, TOTA.L. Oluerratiou», 

x. 

XI, 

2, 110,0:-rn 20 

1,600' 00 

(J11iq. 

XIV, 

60,000 00 

115/4, 302 7y, 

li 

li 

13,600 001 i,ooo 001 2,i30,3o7 9J 

,. li 1,000 00 

Utuq. 1 20,000 00 1 )) 1 )1 1 " 1 '!l0,000 00 

li. u, 

~ t 1 U11iq. 10,000 00 " " )1 10,000 00 

xtrr. 

" 60,000 00 

(a) 1 
1 1 

1 
(a) La section centrul e 

1 1 162,oOO 00 " " li 

! 
propose une diminutiou sut 
les fr. 12,500 du litt. E de 

2 1 400,000 00 I 1 h 
1 

cet article; mais, comme il 
)t li y- a eu partage do voix su 

707 ,o-00 00 le chiffre de ln réduction 

3 

1 

ll ~ " 100,0~o oo\ elle croit de-voir conserver 

4 60,000 00 , li 
ici celui porté pot le &ou 
vernement. 

a 80,000 00 " Il ll 

~ '970, loi> 20 1 lo4,S02 75 1 13,69~ 001100,000 oor J, 129,l67 ~~ 
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JlJlOPOSJ.'flO~S DU G01JVEU.NE1UE11'l·. 

DÉSIGNA'l'ION DES l>ÎW.ENSES. 
Cll.\l\.GES 

01\Dlt'iAIIH\S, 

Cll,\.RGI•:S 

EX'l'IIAOIIDIN1\III' 
TOTAL. 

1 
2 ., 
0 

ltF.l'Ol\T • fr. 

CHAPIT.RE XV. 
INDUBTIUE, 

D~penses diver11es po1w le soult'e1i et Le développement 
de l'induah·ie, 

Encouragements à l'industrie • • • • • • 
Musée des arts et de l'industrie nationnle • , 
Prîmes et eucourngements aux arts mécaniques et a 

I'industric, aux termes <le ln loi du 2tijanv.18l7, 
n° 6, sur les fonch provenant des droits des bre 
vols, et tous frais d'administration et de délivrance 
dos brevets (Per31nmel et JJfatér·iel) • • • 

CHAPITRE XVI. 
l~STRUCTIOlt PUllLIQUI, 

EnsBigneme11t supériou1·. 
l I Traitement des fonctionuair-es et employés des deux 

universités de l'Etat. - Bourses. - Medailles et 
subsides pour lo matériel. • • • . 

2 1 Frnis des jurys d'examen pour les grades académi- 
ques . • • • 

lf-11s11iguement moyen. 
;\ 1 Frais d'inspection des athénées et colléges 
.4 Subsides annuels aux établissements d'enseignement 

moyen et inrlusf riel (écoles de Gand et de Ver 
viers), autres 1-1ue les écoles d'arts et métiers et 
les ateliers d'apprentissage, . • • • 

o I Indemnités aux professeurs démissionnés des athé- 
nées et oolléges. • • • • 

Enseignernrmt primaire, 
6 1 Traitements des instituteurs dans les neuîprovinces . 

~ Encouragements, subsides et secours . 
7 1 Subsides pour l'enseignement à donner aux sourds- 

muets et aveugles . • • • 

CHAPITRE XVII. 
i Lettres et sciences • • • 
'2 Beaux-arts • . • • • . • . . , • • 
S Exposition triennale dos beaux-arts à Bruxelles, • 
4 Monument de la place des Martrrs . • • • • 
l:i Monuments à élever aux grands hommes de la Bel- 

gique, soit aux, frais de l'État seul, soit pur des 
provinces, des communes, ou des sociétés, avec 
des subsides de l'Etat. • • • • . • • . 

6 1 Subsides aux villes et communes dont les ressources 
sont insuffisanles pour la conservation des monu 
ments, et commission royale des monuments. • 

CHAPITRE X VIII. 
Uni'q.l Dépenses imprévuef . 

Touux . fr. 

3,078,860 20 

77,000 00 
40,000 00 

h3,000 00 

606,800 00 

79,100 00 

7,300 00 

143,oOO 00 

0,000 oo 

335,000 00 

~0,000 00 

181,000 00 
192,000 00 

li 

,, 

:S0,000 00 

is,ooo oo 

20,000 00 

141,902 7!.i 

)l 

li 

)1 

)1 

Il 

,. 

l 

1 
" \ 

6,000 00 1 
~o ooo oo J •· 
12:000 00 ~ 

,, 

)l 

1 

-4,90~.060 20 

J 

1 

\ 
1 

3, '218,762 05 

lo0,000 00 

1 , 196, 700 00 

179,90~ 75 

-497,000 00 

20,000 00 

f.i,081,462 915 



( (53 ) 

1-noPOSJ1'1011S DE LA. SECTION CENTU1'.LE. 

-- 

::; 
CHIFFRE DES DÉPENSES 

1,,. -1'------------------- HAJOIIA'rlOiliS, IIÉDUCT!ONS. TOTAL. Obeeroatdon», = c., 
ORDllUIIUŒ, !c:XTIIAOUOINAIIIF.S, 

1 
103,000 00 ~. 129,437 0o 2 , 07 ü , 11.î!J '20 to4, ;io2 n 13,6915 00 

:XV, 

(a) 
1 117,000 00 )0 40,000 00 )1 1 

2 40,000 00 )1 li )) 

) ]90,000 00 
1 

3 as.cuo oo ,. " " 
xvr • 

• 

1 606,800 00 • ,. " 
\ 

2 79,100 00 - " " , 

!I 7,300 00 " 11 li " 

4 1.41 ,oOO 00 • li 2,000 00 1 , 194, 700 00 
" I 

0 li li,000 00 n '' 

1 
. 

6- (li) 260,000 00 l'i )) li 

7 7o,OOO 00 li 
1 

li li I 8 (c) 20,UOO 00 Il " " 
XVII, . 

7,000 001 1 174,000 00 " J) 

2 173,029 00 6,000 00 J) 18,971 00 
3 " 20,000 00 )l l) (d) 
4 )1 12,000 00 l) Il 

1 
421,029 00 

0 )> " Il 50,000 00 

6 io,ooo oo " )1 li 

XVIII, 

Utiiq. 18,000 00 li li 2,000 00 18,000 00 

-4,700,88-4 20 101,io<ï 7o i;i,69!5 00 18'2, U7 l 00 4, ~oi, iee oo 
14 
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.État appro,v·ùnatif des dépenses de l'ëcole vétérinaire et d'agn·cnlt·wre de l'Î!:tat 
pendant l'année 18-41. 

Toutes les dépenses n'étant encore ni faites ni connues, ces calculs ne peuvent être 
tout-à-fait exacts. 
Traitement du directeur, des professeurs et employés. . . . . fr. 50,874 98 
Frais des cours, opérations d'anatomie, achats de livres et d'usten- 

siles, etc. • . . . . . . . . . . 20,000 00 
Frais de nourriture et d'entretien des élèves. . . . . . . 3:l,203 00 
Frais de construction, d'appropriation et de réparations aux bâti- 

ments . 
Location de locaux et terrains. 
Subsides des élèves nécessiteux . 
Traitement des/palefreniers et domestiques; et salaire des ouvriers de 

16,659 19 
4,900 00 
2,350 00 

toute nature, 
Objets divers. 

8,500 00 
4,868 52 

Total. . . fr. 14l ,355 69 

0 •• • • 

Le reste de l'allocation est destiné aux dépenses d'une ferme expérimentale pour 
les leçons pratiques des cours d'agriculture que le gouvernement vient d'annexer à. 
l'école vétérinaire comme un complément indispensable. 
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ANNEXE n . 

.•...... _. -~~-- . - .. ·-- 

NOMS. QUALITÉ. 

TEM.PS 
l'0l/1! I EQ UEl, 

r.s 'l'II.\ITEJ\ŒN'l' 
l!IT 

CAi.CULÉ. 

QUITTANCES 

nns 

l'A.IITll>S i'l\liNA !'ITt;S, 

Üôsernations . 

Froidmont,.,. 

Wesmnol ..... 

n-uudy ..•..... 

Dolw~!'t., .... 

8l'(Jzniei.., ... 

V erhegen ..•. , 

r,ra ux . 

Ke;or .•.... , • 

.. 
llecq, • • • • • · · · 

Professeur de chi 
mie. 

Professeur do zoo 
lo gi e, 

Profcss' de phar 
macie ot <les lm 
ras, Inspecteur 
dos études. 

Professeur do pa• 
ïholog ie , 

Professeur <16 mé 
decine opéra 
toire. 

Professeur de mé 
decine Iégalo , 
etc, 

Professeur duna 
tomic générule 
ut de ph ysio Io 
gie, 

5ch.eidweiler •. 1 Professeur de bo 
tanique. 

'îhiemesse , ... f Professeur d'ana 
tomie des cri p 
tive. 

Professeur de ma 
thématiq ues. 

Proîess' de gram 
maire frn nçaise. 

lh1JlaDger .•... 1 Prof'essourd'équi 
ration. 

4,000 112 mars 18:-l5. 

2,400 131 octob. 1836. 

4,500 l 12 mars 1835. 

4,000 l 12 murs 1835. 

4,500 112 murs 1835. 

3,000 l 12 mars 1835. 

4,000 112 mars l835. 

3,000 131 octob. 1836. 

2,500 Ill mars 1840 

1,500 131 octob. 1836. 

1,500 130 _jRm'ÎCI' 1839. 

1,500 w·· sept. 1838. 

ToT.u .........• 1 33,900 

Dcpui~ la dis 
cuss" <lu dernier 
budget , nue une 
uugmcntnlion ni 
mutation n'a eu 
lieu parmi le corps 
professera \. 

Pur arn'·lé m) al eu 
dnte du 19 nvril 1841, 
tnutes ces nominuriou s 
ont été rendues définiti 
ves, mnis aucun chnngr- 
ment n'a été n pporté dans 
la position tl'oncundc ces 
messieurs, pnrrnp purt n11 

trnitom'. U est vrui (}\W 
le Ira item' de 1\li\l. Gmuly, 
flrogniez et Sche idwoi ler 
n l'lé t1UGlllcnté de 500 fr. 
alais cette n11{;rncntatîn11 
a eu pour but décono 
miser le loyer de pln 
sieurs maisons quo l 'é: 
cole avait louées pour le 
Iogernent do ces profus 
seurs. Co loyer moulait 11 
ln somme de 4,000 fr. un 
nucllement. 

En a Houant û cos mes 
sieurs 500 fr, dindorn 
nité , I'ndministrntion a 
donc fait une écono111ie 
do '2,500 Ir,, que récla 
ment les besoins d'nulH·• 
services. 
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A.NNEXE C. 

AMÉLIORATION DE LA RACE DES CHEVAUX. 

Emploi de la, somme allouée au, hu,dget de UU-1. 

l O Iforas de l'État. 
Frais de route et traitement de l'inspecteur géuôrul des 

haras et des employés du haras. . . fr. 
Frais des stations d'étalons dans les provinces. 
Loyer des locaux et des prairies des haras de l'État. 
Traitement des palefreniers, nourriture des étalous , 

objets de harnachement et de pansement, matériel, entre 
tien dos locaux du haras, etc. • • • . . 

2° Achat de 14 étalons. . 

16,738 30 
20,251 85 
7,336 63 

49,176 32 

3° Encouragements divers. 
Subside à la société d'encouragement pour l'élève du 

cheval dans le Hainaut. . . 
Subside à id. id. dans les Flandres. 
Subside à id. id. dans le Luxembourg. 
Subside pour les courses des chevaux de Spa. 
Souscription à la société d'encouragement pour l'élève 

du cheval en Belgique . . • • . • 
Souscription à la société des courses de Bruxelles, 
Subside pour primes à la foire d~ poulains à Tervueren. 
4\l Courses de chevaux instituées par le gouvernement. 

Total, 

2,200 00 
5;000 00 

500 0O 
1,000 00 

500 00 
500 00 
600 00 

99,503 10 

105,575 00 

fr. 

10,300 00 
20,000 OO 

235,378 10 
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ANNEXE D. 

SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE BRUXELLES. 

BUDGJ:;T ORD!NAIRR. 

l)ÉP.ENSES, 

Intérêts du prix d'acquisition d'un terrain à M. Hayez, . • fr. 
Intérêt de 400 actions de 500 fl. au capital de fr. 423,280 à 4; p. 0/0• 
Entretien et exploitation ( sui vont état détaillé). . . 

l ,814 05 
19,048 14 
28,258 00 

Total. • 49,102 19 
REGET'rES, 

Subside du gouvernement. 
Subside de la ville. 
Produits divers. • • • 
Bénéfices éventuels du commerce des plantes. 

fr. 24,000 00 
12,693 40 
2,500 00 
9,921 79 

Balance. fr. 
49,148 40 

78 21 
Au moyen donc du subside de fr. 24,000, la société pourra maintenir l'équilibre 

entre ses recettes et ses dépenses ordinaires et ne paiera à ses actionnaires qu'un 
intérêt <le 4; p. 0/o, ce qui ne peut certes pas être regardl'l comme un trop grand 
avantage, puisqu'ils ont abandonné le bénéfice certain de doubler leur capital en 
prononçant la dissolution de la société. 

Voici maintenant l'emploi qu'elle se proposù <le faire du produit des terrains déj4 
vendus et de celui qu'elle se propose de vendre encore. 

J)ÉPENSES EXTR.AOI\DIN AIRES, 

Emprunts et ùitéréts, 
l O Intérêts d'actions arriérés dus à divers. • • fr. 
i0 Quatre années d'intérêt dues aux actionnaires au {e• juillet 1841. 
3° Dette flottante à rembourser. • . 

Constructions et réparations. 

714 18 
77,177 00 
4,000 00 

1 ° Système d'élévation des eaux d'arrosement, de chauffage, place- 
ment d'une machine à feu. . . . . • . 

2° Êtablissement d'un grand réservoir d'eau. . • . , . 
3° Modifü,ation et complément d'un système de chauffage. 
4° Réparations urgentes aux bâtiments des serres. . 
5° Construction des clôtures, du côté de la rue Royale extérieure, avec 

pavage d'une partie de la rue et vers la station et les maisons de la rue 
Mouvelle qui bordent le jardin au Nord-Ouest. . . • . 70,000 00 

Total. . fr. 177,891 18 
15 

10,000 00 
5,000 00 
6,000 00 
5,000 00 
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Report. . fr. 1?7,891 18 

PR.OllUITS EX'fll.AORDJNAII\ES. 

La société a cédé à l'État par une première vente 16 ares 
G(;•. J 2 pour. . • • . . . 32,000 00 
Par une vente supplémentaire 8 ares 70c . . 22,000 00 
Il reste disponible jusqu'à la lig ne A B une surface de 

terrain de 67 ares ou 83,094 pieds, qu'on peut évaluer à 
fr. 2 le pied, soit . . . . • 176,188 00 

Ensemble. · 230,188 00 

Balance en faveur de l'établissement. . . . . . 52,296 82 

La somme qui pourra résulter de cette halance ne serait réalisée par la vente des 
terrains que dans le eus de dépenses extrao rdinaires et imprévues, auxquelles la 
société ne pourrait faire face avec ses revenus ordinaires, 

C'est par mesure de prudence que la société a voulu se réserver la faculté d'aliéner 
ce terrain jusqu'à lig-ne A. .B, et de lui donner assez d'étendue pour que son produit 
excédât le montant rii--Jourcusernent exact des flettes et besoins actuels. Le jardin, 
ainsi limité, aura encore une étendue de quatre hectares et demi, et conservera la 
presque totalité de l'étang qui lui est indispensable, 

La société, en prenant cette décision, a été nrnepar des considératious qui paraissent 
péremptoires. Elle n'a pas voulu qu'en cas d'événements extraordinaires, tels que 
grêle ou autres désastres, la dcstructiou de toitures, vitrages et plantes, elle pùt se 
trouver dans l'obligation d'appliquer à des réparations d'urgence les sommes consa 
crées aux intérêts annuels et aux dépenses ordinaires. En effet, dans ce cas, la société, 
liée envers le gouvernement et ne pouvant plus disposer de nouvelles ressources, eût 
été encore obligée de retomber dans le système ruineux des emprunts, et par suite 
dans la même position qu'aujourd'hui. Il .a paru juste que, en raison des sacrifices 
que font les actionnaires de la société, 1~ paiement de leurs intérêts leur fût assuré et 
qu'ils n'aient pas encore a craindre d'a voir engagé des capitaux morts dans une sociét é 
dont la dissolution leur eùt, au contraire, donné de grands bénéfices. 
Il résulte donc des détails ci-dessus qu'au moyen des arrangements conclus avec le 

gouvernement : 
1° La société pourra améliorer l'établissement de manière à cc qu'il puisse pro 

duire les recettes portées au budget ordinaire, et achever les constructions et répara 
tions indispensables. 

2° Elle pourra faire face à toutes ses dépenses ordinaires , et payer toutes ses 
dettes. 

8° Que les actionnaires sont assurés de jouir d'un intérêt de 4 ~ p. 0/o de leur capi 
tal, sans.aucun espoir d'augmentation d'intérêt ni de dividende. 
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A:NIŒXE Jt 

GARANCE. 

Une somme de fr. 3,105~91 a été imputée au budget de 1841 , pour primes pour la 
culture de garance. 

Cette prime est calculée à fr. 100 par hectare. 
Le gouvernerncnt a en outre promis un subside de fr. 3 à 4,000 pour l'établissement 

d'un séchoir de racines de garance à Maria-Kerke, et il est en négociation pour l'éta 
blissement d'un séchoir semblable dans la commune de St-Laurent (Flandre orien 
tale). 

Toutes les déclarations pour la culture de la garance de cette année ne sont pa!I 
encore rentrées. 

Les primes seront imputées sur le budget de 1842. 
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ANNEXE F. 

GARDE CIVIQUE. 

La somme dépensée jusqu'à présent pour cet objet sur l'exercice de 1841, s'élève 
à fr. U, 102-24; l'état détaillé de celte dépense se trouve ci-joint. 
Il est à remarquer qu'on. n'a encore presque rien liquidé ponr la réparation des 

armes de la ga,·de civique qui se trouvent dans les magasius ca ntonnaux, et pour la 
l'entrée de celles qui se trouvaient entre les moins des gardes et dans les maisons corn 
munales. 

La rentrée des armes a été ordonnée vers le mois de juin; elle est en pleine exécu 
tion et, nonobstant les difficultés que l'on rencontre de la part des administrations 
locales qui veulent s'approprier les armes, l'on pense que cette rentrée sera entière 
ment terminée dons quelques mois . 
Le crédit alloué au budget de 184 l sera absorbé par les frais de transport des 

objets d'armement et d'équipement, qui seront versés dans les magasins de l'État, et 
par la réparation de ces objets dans les villes où la zarde est organisée, conformé 

. ment à la loi de 1835, 

Dépenses de la garde ci'viq'ue au 30 novembre 1841. 

Traitements des employés de l'état-major général de la garde civique pour 
le mois de janvier. . • • . • . fr. 
Id. pour le mois de février. 
Id. pour le mois de mars. 
A la femme Blondel , journées de travail, l "' trimestre . 

649 99 
649 99 

. 649 99 
63 49 

A l'état-major i 
Traitements des employés, etc., pour le mois d'a>ril. . . . . 

Icl. pom· le mois de mai. . 
Id. pour le mois de juin. 
Id. pour le mois de juillet. 

A la femme Blondel, pour le 2" trimestre. 
Traitements des employés pour le mois d'août. • 

Id. pour le mois de septembre. 
Id. pour le mois d'octobre. 

A la femme Blondel, [JOur le troisième trimestre, . • 
Au sieur Bauzin , pour fourniture de houille pünr I'état-mejor général, 

. 049 99 
649 99 

. 649 90 
649 99 
63 49 

649 99 
. 649 99 
. 649 99 

63 49 
207 JI 

A reporter . . fr. 6,897 3g 
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Report. . fr. 6,897 39 
Réparntions des armes de la garde civique du canton d'Ucclc. , 4a4 22 
Fourniture de 100 exemplaires du Manuo! d'armement pour la garda 

cïoique • 
R(•parntions des armes 

Id. 
IcL 

<lu canton de Louvain. 
de la ville de Bruxelles. 

id. 
Id. des caisses des tambours id. 

Traitements des employés de l'état=mnjor général pout' le mois de 
novembre . 

200 00 
1(]5 00 
717 60 
78 95 
10 00 

640 99 

Total. . fr. 9,093 li> 
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A1.nŒXG G. -·------ 

EXERCICE DE 1841. 

CHAPITRE XIV. Commerce ot industrie. 

LJBELl,É DES ARTICLJ•:S. 
SOi\ŒES 

LIQUIDÉES, 

SO i\Bl ES 
nRSTlN r 

.A LlQUlDER, 

TOTAL. Observations . 

.XJV. COMMimCI~. 

1 

Statistique eommcroiale . 

Encoul'ugemcnls divers pour le 
soutien d11 eo111rnerce . • 

. Ecoles de navigation • 

Etablissement d'un service de 
batenux i\ vapeur entre la Bel 
g-ique et les fü~ts-U nis • 

Primes pour construction <le na 
vires (a) . 

Pèche nationale 

INDUS'J'RIE. 

I 
)

. Ennouragernen 1s divers pour le 
soutien de I'industrie 

Frais do l'expoaition des p1•0- 
dui ts de I'industrie nationale. 

1\1 usée des arts et de l'industrie 

6 Brevets d'invention 

48,o00 61 

41,030 88 } i0,778 ol 

9,690 00 

2!S, 124 80 

" 
7,084 84 

3H,87o 20 

" 
72,0US 16 

477,668 87 

40,960 93 

ns.seo 67 
24, 1>10 02 

16,200 96 

16!.J,06~ 05 

rno,ooo oo 

400,000 00 

61$ ,000 00 

80,000 00 

670,000 00 

49,0ü9 07 1 
(b) 

90,000 00 

(c) 
10,609 8/3 100,000 00 

rn,-489 48 .rn,ooo oo 
7,799 07 '24,000 00 

88,966 9B 215/4,000 00 

(a) lln or érl it tr ès considérnb le 
(fr. 150,000) uvnît étù a llnué nu 
budget clo 1B4D. Jusqu'Ioi on u 
pu subvenir à to ut es dépenses , nu 
mnyen de cc crédit , el celui de 
1841 (fr. 65,000) est resté intact. 
Ou so proposo de demander lo 
trnusfod do celui-ci à l'urt. I", 
-Ln note ,lu '.!.9 nnvcmbre dernier 
de lu division du commerce, re 
mise à la secti on e on ünle , o por 
mis cl'opprécier l'insuffüancc du 
credit nllo né ci cet article, notam 
ment pom suhverur 1\ la réulisntiun 
do ln i;nrnntic ucco rd ée par le 
1;01nernemcnt, pour I'exp ortutiou 
<lC'S prnduits de 1 'industrie coton 
nière. Cc translert po1·melt1·n de 
subvenir û cotte insuffisance. 

(b) lluns ce chiffre sont com 
jn-ises une somme de fr, 41,281-38, 
en fuvmn tle l'industrie Iiniè rc, el 
une somme defr, l O, 775 dislriLuée 
pour l'établissom1 d'ateliers d'ap 
pruntissage, 
( c) Co crédit préaente m un cléfi cit 

à e fr. 19,000 e av irou que I' 011 se 
prnpose de couvrir au moyen ll'tm 
crédit supplémentai re d demander 
d la le gis luturc , 

EXEllCIGE 1841. - Division du commerce 
Division de l'industrie, 

671'5,000 00 
~lS4,000 00 

Ensemble 

EXERC[CJ~ 18.42. -- Division do commerce .• 
Division de l'industrie .• 

807,500 00 
150,000 00 

En plus en 1842 .•.••• 

9~0,000 00 

957,500 00 

28,500 00 



( 63) 

EXERCICE DE 1842. 

CHAPITRE XIV. - Encouragements d,:,vers pour le soutien et le développement rln commerce, [rai« 
de rëdaction et de pt,t,b{ictition de la statistique commerciale et induetrîel!«. 

LIBELLÉ DES ARTICLES. 
ALLOCATIONS 

AU llUJ!GE'l', 
Observations. 

XIV. 
1 .li. École de navigation . 

1 ~- ~"~'"- 
) (,, 1'1'1113 

) commeri 

f D. Portir 

\ 

-· bres de commerce 

1 de rédaction et de publication de la statistique 
»ute et industrielle • • • • 

4 

m imputable sur l'exercice de 1842, etc. 

E. hais divers • 

Étn hlissoment ~l'un service do bateaux à vapeur entre la Bel· 
gique et les Etats-Unis • 

Encourngcments pou!' la navigation à vapeut' entre les ports 
belges et ceux d'Europe, • 

Primes pour construction de navires. 

Pêche nationale 

0:2,000 

70,000 

12,o0O 

-400,000 

100,000 

6f>,000 

80,000 

807,1-100 

CHAPITRE XV. -JJépenses di·verses pour le soutien et le développement d~ l'i'ndustrie. 
Enoouraqements a l'i"ndtttJtrie. 

xv, 

1 

/ A. Achat de machines et de métiers perfectionnés, essais, 
voyoges et missions à I'étrnnger ; Irnis d'expertise de ma 
chines introduites dans le pays, en franchise provisoire des 
droits; frais d'inspection pou!' les établissements dunge- 

1 reux . • 

\ B. Frais d'enquêtes industrielles; impressions des travaux 
J des commissions 

C. Subside en faveur de l'Industeie linière . 

2 

,

1 

D. Subside à de, écoles d'art et ateliers d'apprentissage . 

Musée des arts et de l'industrie nationale 

Primes et encour-ageruents aux arts méoaniques et à l'indus 
trie, aux termes de la loi ,!11 25 janvier Hl 17, n° 6, sur les 
fonds provenant des d roits de brevets, et tous frais d'ad 
mmistrution et de délivrance des brevets. (Personnel et 
ruatériel.] • • 

30,000 

2~,000 

10,000 

us, 000 
~0,000 

3~,000 

lo0,000 
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Aro.n~XE II. ___ , 
ÉCOLES DE NA VIGA 'l'ION. 

JO Dépenses fixes : 

.dnoer«, 

Un professeur ou traitement de. • . • . 
Le secrétaire du conseil d'administration, 
Le gardien de l'école • • . . . . , . 
Indemnité allouée annuellement au jury d'examen. 

Nieuport, 

Un professeur au traitement de. 

Ostende. 

. . 

Un professeur au traitement de. • • . , . • . 
Un professeur adjoint. 
Un secrétaire du conseil d'administration . 
Indemnité allouée annuellement au jury d'examen, . . 

. fr . 

. 

1,800 00 
400 00 
120 00 
400 00 

300 00 

• 

3,OOO O0 
1,500 00 
800 00 
600 00 

8,920 OO 
2° Subside annuel à l'école d'Anvers pour subvenir aux frais de chauf- 

fage et. d'éclairage • , . . • • . . . . . . • . , . • 500 00 
3" Bourses d'études . . . • . • . . . . . . . . • 5,600 00 

Total. ' . fr. 15,020 00 
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ANNEXE I. ·---------- 
INDUSTRIE LINll~RE. 

Bruges , le 4 août 1841. 

M0Ns1mrn L.E MnusTIŒ , 

Le sort de l'ancienne industrie linière , auquel est attaché celui d'une nombreuse 
population , continue à exciter de nombreuses sympathies. L'année dernière le 
conseil provincial a voté un subside de fr. 10,000, el le gouvernement a, de son côté, 
alloué une somme de fr. 30,000. Ces fonds ont reçu la destination concertée avec votre 
département. Les comités cantonnaux de Bruges et de Courlray se sont adressés au 
conseil, pendant la dernière session, à l'effet de solliciter de nouveaux subsides. La 
2• commission, à qui ces demandes ont été envoyées, a pris en considération que l'un 
cienne industrie linière a, de temps immémorial, fait le bonheur des Flandres en con 
tribuant puissamment à ln prospérité de ces belles provinces; que c'est encore elle qui 
occupe le plus grand nombre de bras et procure des moyens d'existence à une immense 
population ; qu'en attendant que le gouvernement prenne des mesures efficaces pour 
faire sortir cette industrie de l'état précaire où elle se trouve, il est de la plus grande 
urgence de venir à son secours par tous les moyens au pouvoir de la province ; que 
cette industrie est toujours dans l'état le plus affligeant: qu'elle est même plus souf 
frante qu'en 1840, la France ayant, par des droits additionnels à l'entrée de nos fils et 
de nos toiles, augmenté encore les nombreuses entraves contre lesquelles elle avait 
déjà à lutter; que, d'un autre côté, il résulte des pétitions des comités cantonuaux et 
notamment <le celle du comité de l'arrondissement de Courtrai, que les subsides que la 
province et le gouvernement ont accordés, ont produit le résultat le plus satisfaisant; 
attendu qu'avec ces faibles secours on est parvenu, dans cet arrondissement, à orga 
niser trente-deux comités ruraux qui ont acheté du lin, l'ont fait filer et tisser, et par 
ce moyen out procuré du travail à plus de cinquante mille individus désœuvrés ; que 
de plus l'initiative du subside que la province a accordé à l'industrie linière, a 
engagé le irouvemement à en allouer aussi un de son côté, et qu'il es1 à espérer que, 
convaincu de l'usage salutaire qu'on en a fait, le gouveruemcnt se dëcidera d'accorder 
cette année un subside plus considërable, 
Les considérations qui précèdent out amené la commission à terminer son rapport 

par les conclusions suiventes : l° De mettre de nouveau à la disposition de la députa 
tion permanente, sur les fonds provinciaux, une somme de dix mille francs, pour dtre 
répàrti'e par elle entre les divers comités cantonnau» de la province, d'après leur impor 
tance et leurs besoins, afin d'être distribuée pal· ces comités en secours à l'ancienne 
industrie d'après le mode suivi l'année dernière, ou tout autre qu'elle jugerait plus 
couvenable ; 
2° D'inviter la députation à faire de nouveau tous ses efforts près du gouvernement 

pour l 'engager d'accélérer le plus possible la proposition et l'adoption de mesures 
17 
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d1\•isives et efficaces pom sauver et foire sortir l'ancienne industrie linière de l'étal d<' 
malaise el de décadcuce où elle se trouve. 

C l . ' ' 1 ' l' 1 I' es COIIC USIOllS Oil L étè ut optées par a ssemn Cf'. 
11 suflira , MousiC'ur le Minislre, rl'nvoir fixé votre attention sut· les co11siMrat101111 

et les demandes q11i précèdent , pour être persuadé que vol re haute sollicitude sera 
vouée ù un objet qui intéresse immeusérneut la population ouvrière des 'Flandres, Je 
me hornerai donc, Momieur le l\Ti11 isu c, ù me joindre a la députation pcrmuueutc 
pou1· vous prier d'u ue manière Loule spéciale de satisfaire aux voeux manifestés par lo 
COUSC>ll. 

le membre Je la dëputatio» permanenta clutrgrf des /imctions de 901everne1"·, 
PECS1'EEN DE LADIPlUmL. 

Bru3t>s, le 14 noût 1841. 

MoNsrnuu LE Mm1STRB, 

Pa1· votre dépêche du I 7 juillet dernier, 4" division, n° tH36, vous m'avez fait I'hou 
neur de m'informer que vous adoptiez les vues de la députa lion permanente du conseil 
provincial, dont je vous ni donné connaissance put· ma lettre du 2,l) juin précédent, 
cotée comme eu ffi(lrge, mais que n'ayant plus de fonds disponibles au budget de votre 
département pour l'exercice courant, vous désiriez que des propositions fussent faites 
au conseil provincial pour que les primes à accorde!' aux: tisserands aux fins de per 
fectionner leurs métiers pussent être payées sur la caisse provinciale. 

Ces propositions out dù rester saus suite, étant arrivées après la clôture de la session. 
Cependant l'assemblée s'est occupée avec sollicitude de l'industrie linière, elle a voté 
au budget provincial de 1842 une somme de fr. 10,000, égale à celle qu'elle avait 
allouée l'année précédente, ainsi 11 uc j'ai eu l'honneur de vous le faire conunltre par 
ma Iett: e du 4 de ce mois, 3c division, n° 12157. Comme la députation ne pou1·1·a dis 
poser de ces fouds, que lorsque l'exercice 1842 sera ouvert, elle a l'honneur de vous 
proposer, Monsieur le Miuislre, l'adoption des mesures suivantes : 

lb Que, vu l'impossibilité d'affecter pour le moment quelques fonds a l'introduction 
du métier ane:\nis pcrfectiouné , il ne soir actuellement envoyé aucun de ces métiers 
dans notre province, mais que celenvoi suit différù jusque vers le mois de jnnvier 1842; 

. 2° Que lors des expériences qui vout être faites dans l'atelier cl'appreutissag-c à 
Gaud, ou s'applique particulièrement à comparer le métier perfectiouué des frères 
Pareil de Moorseelc, avec le métier anglais, et que l'on mette les mêmes soins a r.om 
parer entre eux le nouveau temple angluis et celui qui fut inventé par• le sieur Sabhe 
de GullcGhem, et perfectionné depuis par le sieur Mortier de Geule; 

3" Que ce ue soit qu'après ces différentes expériences et alors que l'on aura pu 
avoir reconnu le meilleur système à suivre pou1· notre fabrication, ctue le gouverne 
ment fosse construire, soit dans l'ètnbl isserneut du Phœuix à Gand, soit ailleurs, les 
métiers modèles à soumettre à l'iuspectiou des tisserands de cette province, ce qui 
aurait égale01c11t lieu pour le nouveau tem ple ; 

4° Qu'aussiiôt c1ue huit ou dix de ces métiers auront pu être perfectionnés, 
mus les mettiez à la disposition de I'autorité provinciale pour en faire le placement, 



soit dans un atelier d'opprcntissagc, sur le point le pins central de la fabrication toi 
lièrc, soit en dispersant ces métiers dans des ateliers particuliers, sur quatre ou cinq 
points de ln province, où ils pourraient être placés le plus utilement pom· le progrès 
tic la fahricatiun. 

Des moyens financiers suffisants sont, indispeusubles pour assurer le paiement des 
primes eu faveur des fabricants qui auraient introduit dans leurs ateliers les change 
ments nécessaires pour travailler d'après le nouveau système, aiusi que pour assurer 
lu bonne exécution de toutes les mesures que lu députation croirait devoir prendre 
pour lu prompte introduction du nouveau métier; cc collége sollicite une large part 
dans le fonds à allouer pour 1842 au DtHlrret de votre département. La députation 
attend de votre bienveillante sollicitude un subside au moins égal à celui alloué l'année 
dernière à la Flandre occidentale, et qui était de fr. 30,000. 

A cette occasion, je dois vous exprimer mes remerciements, ll1onsieur le Ministre, du 
haut intérêt que vous manifestez envers la plus importante branche d'industrie de 
la Flandre. 

Le mïnistre d'État gouverneur, 
Signé, O• DE Mt1ELENAEl\E, 
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ANNEXE J. --------· 
PREMIER TABLEAU. 

- g ? '!!! . - - •• ~ SOMMES SOi\11\IES MOYENfü: 
; SOMMES ..• Dl~81GNA'l'IO'.\I •• DÉPENSEES PROPOSÉES DKS O.tPRN8!81 .• 
" .Ul,O!Ji:U 
Q PEftD.l!H POt,I\ A.ffNÎrn 

"' DF.S DIVERS SERVICts. u: PRÉbl~N•r 
P,R .. 1,E l>ElllUEII COHHUNE ... ... 6l!RV1Clt, E\ERC!Cll, 

U: Mll\lSTllC, 
l'.lli 1836-1840 . .., ... 

A. Bihliothèque .. , .........•.............. 6,084 90 10,000 00 10, 30:l 00 

n. Gollections tics écoles spécinloo •....•..... 2,021 99 3,00[) 00 a,n3a sr; 

C. Physique ..• , ..•.•...•..• , . , • , • •. , ..... 4,500 38 3,000 00 3,041 85 

D. Chimio 11énél'Ulo (1,000), chimie industrielle 
(1,500) et manipulations ..•.••.....•... 2,517 34 ~,500 00 2,552 11 

E. M11tière médicale (400), pharmacie (700) et 
médecine légale (100) ............ , .... 534 87 1,200 00 1,224 70 

}'. Miné1·alor;ie cl r,'éolor;ic (1,000), métallurgie 
et docimasie t500) ...... , ... , . , ..•.... 2,284 58 1,500 00 1,493 M 

G. Histoire naturelle (zool og!e) .•. , .... , ..... 1,912 26 2,500 00 3,209 85 

n. Jardin botanique et collections d'anatomie 
et de physiologie végetule ..•.....•... , 1,884 26 5,500 00, 3,04fi 70 

.1. Amphithéâtre d 'anatomie (oüO) et pl1yhio- 
logie expérimentale (4.00) .............. , 99B 03 1,000 00 l ,277 91 

IC Instruments do chirurg ie .. , ..•.•...... , . 1,067 15 1,000 00 1,068 19 

l.. Clinique interne (250) et externe (500) et 
ophthalmologique (160) et pour Ies prix 

1,036 40 des concourst600) ...... , ............. 1,600 00 t, 196 08 

L Clinique des accouchements ...... , ...... 1,112 60 1,200 00 1,249 00 

.M. Mol,ilier ...•............... , - . • • , • . • • • • 10,079 85 3,000 00 5,l54 63 

N. Frai. d'entretien et des e lasees ........... , l, 952, 6 l 1,500 00 1,680 70 

o. Chauffage et éclairage, .•.. , ....•..•.•... 1,994 57 3,000 00 2,674 47 

P. Fnis d'administration et d'imprtmion ... , .. l ,018 21 1,500 00 1,468 81 

Q. Excédant de l'allocation ordinaire de 3,000 fr. 
pour salaire des ouvriers du Jardin bota- 

4,000 00 800 Oil 111que, •.• , .. ~ ............•........... 2,000 00 

TOTAL, ••••••••••• fr. 4~,000 00 45,000 00 

Fait et proposé à Liége, le 2 août 18♦1. 
L'adminillraleur-ùupecle,fr de l'unt'ver,ite • 

D, ARl'füULD. 

Vu et approuvé le présent projet de répnrtilion du subside de {lS, 000 Ir., affecté aux 
dépenses matérielles de l'univereite de Liége, pendant l'année 184 1. 

Bruxelles, le JH mai 18-41. 
[A miruetr« de Finléri•ur, 

NOTHOMB, 
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ANNEXE J. - 
DEUXIÈl\'JE TABLEAU. 

•• - - -- 
~ SOUIES SO~1'1ES SOMMES ,. •• DÉSIGNATION •• l)ÉPENSÉES PII0 POSÉES •. ALLOU hi:& 
l'I 
A 11lNllJ."T POUR 

"' DES DIVERS SERVICES. J,E v11tsr.NT 
PUI. 

•• f,E DEJ\Nll:I\ •.. 1,1\ Nl!IISTIIB, .. J!XERGICI!, "Elllil\CIC'II, ~ 

1,,, Bihllothëque ....• , •••.. , ...• , . , •.•... , ..•.. , ... , 10,000 10,000 

n. Colleotions des écolos spéciales , , .••..•.. , .....•.•. 1,300 2,000 

r,. Physique ....• , .... , ......•.••... , •..... ,,,,. •,,, 2,200 2,200 

D. CJ1imie, ....•.••.•.••••••.•.••• , •.••.•..•.•..• , . , 2,500 2,500 

E, .Matière médicale ••. , •...••.•.•••• , •.. , •......•... l,000 J .eoo 
F. Minéralogie el gtlologia •••.•••.••.•.•.•....... , ... , 1,200 2,000 

G. 1Hstoiro naturelle et analomio comparée ....•........ 2,600 2,600 

u. Jardins botanlques et serres ••• , .•• , .•...........••. 4,500 11,000 

J, Amphilhéîitre d'nnutomie ••. , •• , ....•.•.....•.... ,. 1,200 1,200 

K.. Instruments de chirurgie et bandeges •..•.......•...• 1,000 1,1100 

L. Cliniques, ....•...•..•.••••. , . , ••...•••.. , ..•.... s.eœ 2,1500 

•• Mobilier ••••• , •••••••••..•.•••.•.•.....•• , • , • , ..• J ,800 1,000 

l'i. :Frais d'entretien 1Jt des classes •.•.•.•...•... , , ...•.. IS,800 3,600 

o. Chauffage et éclairage, ......••..•.•...• , ...•.. , . , . ts,000 ts,000 

P. }'rais d'administration, impressi1m .....• , .......•.•.. 1,200 l ,20O 

Q. 'Médailles •••.• , ..•••••••••.••• , •••••.•. , ....•. , •.. 1,200 1,200 

:a. Gymnutique pour Je1élève1 de l'école du sé11ie civil •.. • /SC)() 

Tm.1o1.. , •••.•••••• fr. 4,li,000 ~~.ooo 

Gand, le 11 mai 1841. 
L'"'1,mini•t,...te-ur-in"{'ecteur de l'unioer1ité dt Ga-n,l, 

.J,-B, D'llà.NE. 

Vn et approuvé le présent projet de réputiSiondt. subside de 45,000 fr., aff~aµ:s. 
dépenses matérielles de l'université de Gand, .p.endaJtt l'année 1841. 

Bruxelles, le 1o mai 18_.I, 

Le mi1,1z1lre de l'i'nlérieu.r, 

NOTBO~. 

18 
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ANNEXE K. 

Détail de Temploi du, subside au» établissements d'instruction moyen-ne. 

s.111:AII "' - . ,, 

..i 
SOll~ms ALLOUtES so,nms A Al,LOlJER 

~ ÉTA.BLISSElllENTS El'( 1841. Eli' 1842. 
A •• Obsorvation«, 0 ~I ~ A SUDYENTIONNtS, 

LITT. A. \ 1.JTT, D. .. UT1', A. LITT, Il. 
"" 

3,000 
( 4) 

1 Adon, ........• , ••...•. ,.,., 1,0..,0 4,000 (1) C'est lo qunrf. d11 sub- 
side ; le 4 • triruustre de 1841 

2 At\1, •... , .....••..•....•...• 4,000 4,000 qui est Ie 1 cr lrimosh-c do 
l'année scolaire \841-1B42. 

3 Ileeringcn •.....•. , ......•... J ,500 l,üOO 

Bouillon .•••••.•..•.. , .....•• 2,000 
(2) Mclmo ohscl'l'ation. 

4 2,000 
(3) lllî-rne observntiou. 

:; Bruges ••........•...... , .••. 10,000 10,000 
(4) Pour 1842, la toti11ite 

6 Bruxelles ......•. , ... ,.,., .. , 25,000 25,000 de I'nllocation sera imputée 
(1) sur le litt. A. 

7 Charleroi •••.• , •.•• ,., .•.•... .. ~ ... 750 3,000 
(5) Los sommes indiquées 

8 Chi1noy ••.• , ••.•.•.• , .•... ,. 1,500 1,500 ici comma disponibles no lo 
sont pas on réalité ; elles ont 

9 Dinant ........•............. 2,000 2,000 olé appliquées eus frai, du 
concours. 

10 Grnd (écolo inàustt-iclle),. , .•.. ....... 10,000 ' ..... 10,000 

11 Gtammont. .........••.....•. 2,O0D 2,000 

Ilerve ...... , .....•.. , . , .•... 1,000 
(4) 

1,600 12 600 

13 UU)' •••••.•••••.••..•.••.••. 1,500 1,500 

14 lfas~olt., •.....•............. 2,000 2,000 

15 Liéi;e (collé&c) ••. , •.•..•.•.• , 6,500 6,500 
' 

16 Limbourg (Dolhain) ..••...... , l ,ü0D 1,000 
(2) 

17 Mons ...... 4 ••••••••••••• • •••• ...... 2,000 . ..... 8,000 

18 Nnmul'., ....•.•... , ••....... 20,500 20,500 

1 fi Nivelles .•.•.•.••.. , •. , •.. , •. 2,000 2,000 

20 Stavelot ...•.. , ••••..•• , •. ,,. 1,00() 1,000 

21 St-T1·0t1d •.•••.••••••••.•••.• 2,000 2.,000 

22 1'huin .•••.•.•.••.•••.•••.... . . ~ ... 3,000 ... ' ... 3,0-00 

23 Tournni .....••.. , ...•...•.•. 18,00l) 18,000 

24 Tongres.,., ••.•..••••••••••. 1,500 1,500 

25 Verviers ....• , ••••••• , ••.•••• ...... 3,000 . ...... 6,500 

3,000 
(4) 

4,O00 26 Virton ............•. ,., .... ,' 1,000 
' (3) 

27 Liége (école industrielle) ...•.. ...... 750 . ..... 3,000 

TOTÀL, ••••••• 111,000 22,10O 

Dbponibl~ (5), •..•..•..•...•. '2,000 2,900 

ToT.l.t, ....... ....... . ... ,. 116,600 30,CSOO 
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ANNEXE L. 

État nomina#/ des professeurs démieeionnës de l'ense(qnement moyen compris 
dans la distribution. du, crédit porté pour l'ecercice 1841, a l'art: {) du 
0/1,a,p. V,, di,, budget du. departement des trauauai publics. 

e 

NOMS I ÉTABLISSE:\'.IENT 

DES PROFESSEURS. 1 OU ILS ÉTAIENT EMPLOYÉS. 
SUBSIDE. 

2 

3 

4 

6 

7 

8 

J •• fi.-G. So ru rier ..... , .........•...•••.. 1 Ex-professeur au collige tle Yerviors ..••. 

P. Bernard, ............•.......... , .... 1 Ex-professeur au colléso do Louvain •.... 

J •. J. PoJ:., ••• , , ... , ....•.•.. , ....••...• 1 Ex-professeur au collégo de Liégo , ..... 

Yao Diest,., • , .... ,•, .. , • , . , . , ..... , . , , . 1 Ex-professeur au oollége do Louvain •.• ;. 

V andevcn ... , , •.....•. , ..• , • , .••.•..... 1 Ex-professeur au eollége de Diest,, •.. , • 

F. Percy , , .....• , , .. , . , 1 Ex-professeur au collége de Louvain., .• , 

Thomas Amos , . , , .....••... ,',,. 1 lh-p1·ofesseur à I'uthénéc de Gand •• , ..•. 

C, Libert ...•.... , , ••... , • , •..... 1 Ex-professeur au collége de Tormonde . 

9 1 Imbert ...• , •.•.• , • , •.. , ...•.•...•.•• , . 1- Ex-professeur nu collège d'Enghien ..•... 

10 l Godfroid .......•...•........ , .••.... , . 1 Ex-professeur au collége de Dinant.,.,,. 

l J I fürnwe1 , , •.•.•.....•. , 1 'Ex-professeur au co'llége de lluy ..• , • , •. 

12. 1 L'abbé Golllot , , , •. , • , . , ..•..•. 1 Ex-principal du collége d'Enghien •.• , •. 

l3 1 L'uhbé Olioger, , .. , .•.• , •.•...• , • , .. , , , 1 Ex-prlncipal de l'athénée de Bruxelles., •. 

14 1 C, VerdeyeP •...... , •..•..•••..••• , •.... 1 }:s:-profcsseur au collégo do Louvain, •.•. 

To-riL, .....•. 1,,, , , . , • , , . , . , .. fr, 

500 

500 

300 

300 

300 

500 

300 

400 

300 

300 

300 

300 

200 

~,000 
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A111NEXE M. 

MUSÉE D'ARMES, D'ARMURES .RT D'ANTIQUITÉS. 

Il a été payé jusqu'aujourd'hui : 

l O Pour l'entretien du Musée d'armes, d'armures et d'antiquités, salaire 
de l'armurier d achat de différents objets qui lui sont nécessaires, . fr. 595 
~" Pour deux très-belles coupes du XV• siècle, en vermeil, soutenues 

par des figm·iues ciselées.. • . 

Total. • 

3• Il reste à 1n1yer pour quelques achats peu importants et pour les 
d'entretien, environ • . . . • . . • . • 

Le total de la dépense sera clone pom· l'année 1841 de 

Il est à remarquer que le gouvernement a restreint autant que possible les dépenses 
du Musée, et a même laissé échapper plusieurs fois l'occasion de faire des achats avan 
tageux, afin -de pouvoir report et· l'économie sur le fonds général des beaux-arts. 

Depuis sa création, le Musée a coûté environ 55,000 fr., non compris quelques 
dépenses légères foi tes par le département de la guerre, pour les armes modernes. 

Cet établissement remarquable, en raison des fonds employés et du temps depuis 
lequel il est formé, est loin encore d'être complet. Plusieurs années sont nécessaires 
encore pour qu'il puisse offrir aux artistes toute l'utilité désirable. 

1,900 - 
. fr. 2,495 

frais 
1,000 - 

. fr. 3,495 
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ANNEXE N. 

CONSERVATION nns MONUMENTS. 

Etat constatant l'empto; de ce olviffre pour l'eaercioe de 1841. 

1° Restauration de l'hôtel de ville d'Audenarde . fr. 
2° Id. de la tour de l'hôtel de ville de Bruxelles. 
3" Id. d'une fontaine antique à Laeken, 
4° Id, de la chapelle de l'ancienne cour, à Bruxelles, où se 

trouve actuellement déposée la collection d'objets d'art acquise à la veuve 
du statuaire Kessels . 

6,000 
12.,000 
1,500 

750 

Total. . fr. 20,250 

9,750 francs restent donc disponibles sur cette allocation; mais il y a , en ce 
moment, en instruction plusieurs demandes tendantes à obtenir de semblables sub 
sides. Les principales concernent : 

1° La restauration de la tour de N.-D., à Anvers. 
2° Id. du bâtiment des halles, à Ypres. 
3° Id. de l'hôtel de ville de Leau (Brabant). 

. 4° Id. des restes du château de Crève-Cœur, à Bouvignes. 

19 
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